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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE n° 2442 AA du 29 septembre 1969 promulguant deux 
actes du pouvoir central. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931, 
relative à la promulgation et à la publication des lois, décrets, 
arrêtés et instructions ministériels, 

Arrête : 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire, pour y être 
exécutés selon leur forme et teneur : 

- le décret no 69-810 du 12 août 1969 portant règlement 
d'administration publique et relatif à l'organisation de la pro-
fession et au statut professionnel des commissaires aux comptes 
des sociétés. 

(J.O.R.E. n° 202 du 29 août 1969- page 8668 à 8679). 

- le rectificatif au décret n° 69-810. 
r.J.O.R.F. n° 214 du 12 septembre 1969 -page 9105). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout oà besoin sera. 

Papeete, le 29 septembre 1969. 

Le gouverneur, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 

R. LANGLOIS. 

DECRET n° 69-810 du 12 août 1969 portant règlement d'admi-
nistration publique et relatif à l'organisation de la profession 
et au statut professionnel des commissaires aux comptes de 
sociétés. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du 

ministre de l'économie et des finances, du ministre de l'éduca-
tion nationale, du ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé des départements et territoires d'outre-mer, du ministre 
du développement industriel et scientifique et du ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale, 

Vu la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée sur les 
sociétés commerciales, et notamment ses articles 219 et 232, en-
semble le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 modifié ; 

Vu la loi no 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux so-
ciétés civiles professionnelles ; 

Vu l'ordonnance no 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée 
portant institution de l'ordre des experts comptables et tir 
comptables agréés et réglementant les titres et les professions 
d'expert comptable et comptable agèéé ; 

Vu l'ordonnance n° 67-833 du 23 septembre 1967 instituant 
une commission des opérations de bourse et relative à l'infor-
mation des porteurs de valeurs mobilière3 et à la publication 
de certaines opérations de bourse ; 

Vu l'article R. 25 du code pénal ; 

Vu les articles 776 (30), 779 et R. 79 du code de procédure 
pénale ; 

Vu le livre VIII, titra ler, du -code de la sécurité sociale, et 
notamment les articles L. 644 et L. 651 ; 

Vu les avis émis par les associations les plus représentatives 
de la profession des commissaires aux comptes par application 
de l'article ler de la loi susvisée du 29 novembre 1966 ; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse nationale 
d'assurance vieillesse des professions libérales émis en appli-
cation de l'article L. 651 du code de la sécurité sociale ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Article ler.— L'organisation de la profession de commissaire 
aux comptes a pour objet le bon exercice de la profession, sa 
surveillance ainsi que la défense de l'honneur et de l'indépen-
dance de ses membres. 

En application de l'article 219 de la loi susvisée du 24 juillet 
1966, cette organisation comporte notamment : 

10 L'établissement et la revision de la liste des commissaires 
aux comptes dans les conditions prévues au titre ler du présent 
décret ; 

20 Le groupement des commissaires aux comptes dans des 
organisations professionnelles constituées dans le ressort de 
chaque cour d'appel par une compagnie régionale de commis-
saires aux comptes et à l'échelon national par une compagnie 
nationale des commissaires aux comptes. Les compagnies régio-
nales sont administrées par des conseils régionaux et la compa-
gnie nationale par un conseil national. Les conseils régionaux 
et le conseil national sont élus par la profession et fonctionnent 
dans les conditions prévues au titre II du présent décret 

30 Une discipline professionnelle conformément au titre III 
du présent décret. 
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TITRE I" 

ETABLISSEMENT DE LA LISTE 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Art. 2. — Nul ne peut exercer les fonctions de commissaire 
aux comptes s'il n'est inscrit sur la liste établie à cet effet. 

La liste des commissaires aux comptes est dressée par des 
commissions régionales siégeant au chef-lieu de chaque cour 
d'appel et ayant compétence pour le ressort de cette cour. 

Les commissaires aux comptes sont inscrits par la commission 
régionale de la cour d'appel dans le ressort de laquelle se trouve 
leur domicile. Les sociétés ayant qualité pour être commissaires 
aux comptes sont inscrites par la commission régionale dans le 
ressort de laquelle se trouve. leur siège. 

Les commissaires inscrits peuvent exercer leur profession sur 
l'ensemble du territoire. 

CHAPITRE 

Conditions d'inscription sur la liste. 

SECTION 1 

Personnes physiques. 

Art. 3. — Nul ne peut être inscrit sur la liste des commissaires 
aux comptes s'il n'est Français et âgé de plus de vingt-cinq ans 
et s'il ne présente pas les garanties de moralité et d'aptitude 
professionnelle jugées suffisantes par la commission d'inscription. 

Les candidats à l'inscription sur la liste doivent justifier qu'ils 
ont passé avec succès l'examen d'aptitude aux fonctions de com-
missaires aux comptes et qu'ils ont exercé pendant quinze ans 
au moins une activité publique ou priyée permettant d'acquérir 
une expérience suffisante des questions financières, comptables 
et juridiques intéressant les sociétés commerciales, notamment 
dans un cabinet de commissaire aux comptes. Le délai de quinze 
ans est ramené à dix ans pour les titulaires de l'un des diplômes 
d'enseignement supérieur dont la liste est arrêtée conjointement 
par le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de 
l'éducation nationale et le ministre de l'économie et des finances. 
La même réduction de délai bénéficig aux anciens élèves diplô-
més de l'un des établissements ou de l'une des écoles dont la liste 
est arrêtée conjointement par les mêmes ministres. 

Le programme et les modalités de l'examen d'aptitude aux 
fonctions de commissaires aux comptes sont fixés par arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre 
de l'économie et des finances et du ministre de l'éducation 
nationale. Cet examen ne peut être passé qu'à l'issue d'un stage 
professionnel jugé satisfaisant. 

Le certificat supérieur de revision comptable ou l'inscription 
en qualité d'expert comptable au tableau des experts comptables 
et comptables agréés dispense à la fois de l'examen d'aptitude 
aux fonctions de commissaires aux comptes et du stage profes-
sionnel. 

Art. 4. — Le stage professionnel prévu à l'article 3 (alinéa 3) 
est accompli chez une personne physique ou dans une société 
inscrite sur la liste instituée par l'article 2 et agréée comme 
maître de stage par le conseil régional des commissaires aux 
comptes. 

La durée de ce stage est de trois ans au moins. Il donne lieu à 
la délivrance d'un certificat portant les appréciations du maître 
de stage sur l'intéressé. Le certificat est signé par le maître de 
stage et visé par le président du conseil régional. 

La durée du stage prévue à l'alinéa précédent est réduite à 
deux ans pendant les dix premières années d'application de- la 
loi du 24 juillet 1966. 

Art. 5. — Peuvent être inscrits sur la liste des commissaires 
aux comptes, s'ils satisfont à l'une des conditions prévues à 
l'article 3 ou s'ils justifient qu'ils ont acquis des diplômes ou 
une expérience professionnelle jugés équivalents par la com-
mission d'inscription : 

1° Les ressortissants des Etats membres des communautés 
européennes ; 

2° Les personnes physiques étrangères ayant une autre natio-
nalité, lorsque l'Etat dont elles relèvent admet les nationaux 
français à exercer la certification légale des comptes de sociétés. 

SECTION 2 

Sociétés. 

Art. 6. — Les sociétés civiles professionnelles de commissaires 
aux comptes sont inscrites sur la liste par la commission régio-
nale lorsqu'elles sont constituées en conformité avec les disposi-
tions de la loi susvisée du 29 novembre 1966 et du titre VI du. 
présent décret. 

Art. 7. — Conformément à l'article 218 (alinéa 3) de la loi 
susvisée du 24 juillet 1966, les sociétés inscrites à la date du 
24 juillet 1966 au tableau de l'ordre des experts comptables 
et des comptables agréés peuvent, quelle que soit leur forme, 
être inscrites sur la liste des commissaires aux comptes et y 
rester aussi longtemps qu'elles figureront audit tableau sous 
réserve du respect des règles professionnelles des commissaires 
aux comptes, et seulement si trois quarts au moins des membres 
de l'ordre des experts comptables et des comptables agréés 
qui composent ces sociétés sont inscrits sur la liste des commis-
saires aux comptes, par application des articles 2 à 5. 

CHAPITRE Il 

Procédure d'inscription sur la liste. 

Art. 8. — La commission régionale chargée de l'inscription sur 
la liste est composée de cinq membres : 

1° Un magistrat du siège de la cour d'appel, président ; 
2° Un magistrat du siège d'un tribunal de grande instance du 

ressort de la cour d'appel, vice-président ; 
3° Un magistrat d'un tribunal de commerce du ressort de la 

cour d'appel ; 
4° Le directeur régional des impôts dans la circonscription 

duquel est situé le siège de la cour d'appel ; 
5" Le président de la compagnie régionale des commissaires 

aux comptes. 
Les trois premiers membres sont désignés chaque année, pour 

compter du 1" juillet, par le premier président de la cour d'appel. 
Ils peuvent, en cas d'empêchement, être remplacés par un sup. 
pléant, choisi et -désigné dans les mêmes conditions. 

Le directeur régional des impôts peut se faire suppléer, en 
cas d'empêchement, par un fonctionnaire sous son autorité. 

Le président de la compagnie régionale peut se faire suppléer 
par un vice-président. 

Le secrétaire-greffier en chef de la cour d'appel assure le 
secrétariat de la commission. 

Art. 9. — La demande d'inscription présentée à la commission 
régionale est déposée ou adressée au greffe de la cour d'appel, 
avec un dossier comprenant les pièceS justificatives des titres 
du candidat. 

Les nom, prénoms et domicile du candidat ou, le cas 
échéant, sa raison sociale ou dénomination sociale et l'adresse 
du siège social, ainsi que la date d'arrivée de la demande, sont 
inscrits sur un registre spécial tenu au greffe de la cour d'appel. 

Le secrétaire-greffier en chef demande le bulletin n° 2 du 
casier judiciaire du candidat. 

Lorsque le dossier est complet, il est transmis au président 
de la commission qui désigne un rapporteur parmi les membres 
du celle-ci, ou en cas de besoin parmi les membres suppléants. 

Art. 10. — La commission examine les titres du candidat et 
vérifie si celui-ci remplit les conditions requises pour être inscrit. 

Elle peut recueillir sur le candidat tous renseignements utiles. 
Elle peut convoquer le candidat et procéder à son audition. 
Art. 11, — La commission ne peut siéger que si quatre 

membres au moins sont présents. Elle décide, à la majorité, 
d'inscrire ou de ne pas inscrire le candidat sans être tenue de 
motiver sa décision. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. 

Art. 12. — Dans le délai de quinze jours toute décision de 
la commission est notifiée par le secrétaire-greffier au pro-
cureur général près la cour d'appel et par lettre recommandée 
avec avis de réception au président du conseil régional et à 
l'intéressé en indiquant le délai de recours fixé à l'article 18. 

Art. 13. — Chaque année la commission après avoir revisé la 
liste des personnes inscrites arrête la liste à la date du 
1" janvier. 

A l'occasion de la revision annuelle, -elle récapitule les dée 
sions d'inscription intervenues dans l'année, Supprime le nom 
de ceux qui sont décédés, qui lui ont donné leur démission, 
qui ont fait l'objet d'une mesure de radiation ou qui ne remplis-
sent plus les conditions légales ou réglementaires pour être 
maintenus sur la liste. 

La liste est établie par ordre d'ancienneté et divisée en deux 
sections : la première pour les personnes physiques, la seconde 
pour les sociétés. 

Art. -14, — La liste arrêtée annuellement conformément à 
l'article précédent par la commission est affichée, dans le 
délai de quinze jours, dans les locaux du greffe de la cour 
d'appel, par le secrétaire-greffier en chef. 

Dans le même délai, le secrétaire-greffier en chef envoie 
une copie de la liste au greffier de chaque tribunal de grande 
instance ou tribunal de commerce et au président de chaque 
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chambre de commerce et d'industrie du ressort de la cour 
d'appel, aux fins- d'affichage dans les locaux du greffe ou de 
la chambre. 

Dans le même délai, le secrétaire-greffier en chef adresse 
en outre la liste aux fins d'insertion au B ulletin officiel des 
annonces commerciales. 

Art. 15. — Les décisions de la commission régionale peuvent 
être déférées à la commission nationale, dans les conditions 
prévues à l'article 18. 

Art. 16. — La commission nationale est compose de sept 
membres : 

1° Un conseiller à la Cour de cassation, président ; 
2° Un conseiller maitre à la Cour des comptes ; 
3° Un professeur des facultés de droit et des sciences écono-

miques ; 
4° Un membre de -  l'inspection générale des finances ; 
5° Le sil'éside.nt de la conférence générale des présidents et 

membres des tribunaux de commerce ; 
6' Deux commissaires aux comptes. 
Les membres de la commission nationale, ainsi que leurs 

suppléants en nombre égal et choisis dans les mêmes catégories, 
sont nommés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

Les commissaires aux comptes sont désignés par le conseil 
national clans les conditions prévues à l'article 54 (alinéa 3). 
,S1 Des rapporteurs peuvent être adjoints à la commission natio-
nale par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Art. 17. — En cas d'absence ou d'empêchement, le président 
est remplacé par le membre de la commission qu'il désigne. 

La - commission ne peut délibérer valablement que si cinq 
membres au moins sont présents. 

Les décisions de la commission indiquent le nom des membres 
ayant siégé et délibéré. En cas rie partage des voix, celle du 
président est prépondérante. 

Art. 18, — Le recours devant la commission nationale est 
ouvert dans le délai d'un mois à compter de la notification 
effectuée conformément à l'article 12 : 

1" Au procureur général près la cour d'appel, contre toute 
décision de la commission régionale ; 

2" Au candidat, contre la décision rejetant sa demande d'ins-
cription ; 

3" Au président du conseil régional, sur décision du bureau, 
contre toute décision d'inscription d'un candidat sur la liste. 

En outre le recours à la commission nationale est ouvert 
au procureur général, au conseil régional ou à tout intéressé 
contre les décisions prises par la commission à l'occasion de la 
revision annuelle de la liste dans le délai d'un mois de la 
publication de ces décisions au Bulletin officiel des annonces 
commerciales conformément au dernier alinéa de l'article 14. 

Art. 19. — Dans le délai de huit jours à compter de sa 
réception, le secrétaire de la commission nationale notifie à 
l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception le recours formé par le procureur- général. 

La même notification ést faite en cas de recours formé par 
le conseil régional. Toutefois le conseil régional dispose alors 
d'un– délai de quinze jours pour prendre connaissance, au 
greffe de la cour d'appel, du dossier au vu duquel a été prise 
la décision attaquée et pour présenter des observations complé-
mentaires dont l'intéressé est avisé. 

Art. 20. — Toute personne qui forme recours à la commis-
sion nationale contre sa radiation de la liste ou contre le rejet 
de sa demande d'inscription, ou toute personne contre l'inscrip-
tion de laquelle recours est formé à la commission nationale, 
dispose d'un délai de quinze jours, pour prendre connaissance 
au greffe de la cour d'appel du recours formé contre elle, 
des observations complémentaires éventuellement formulées en 
vertu de l'article précédent ainsi que des pièces du dossier au 
vu duquel a été prise la décision attaquée et pour adresser 
au secrétariat de la commission nationale ses observations. 

Art. 21. — En cas de recours formé contre une décision d'une 
commission régionale, le président de cette commission est 
avisé par le secrétaire de la commission nationale. 

Art. 22. — Dans le délai de huit jours qui suit l'expiration du 
délai prévu par l'article 20, le secrétaire-greffier de la cour 
d'appel doit transmettre au secrétaire de la commission natio-
nale des pièces du dossier au vu duquel a été prise la décision 
qui fait l'objet du recours. 

Art. 23. — La commission nationale n'est pas tenue de motiver 
ses décisions. 

Si le recours apparaît fondé, elle réforme la décision qui 
lui est déférée en .décidant, selon le cas, l'inscription du candidat 
sur la liste ou la radiation de l'intéressé de la liste. 

Art. 24. — Le secrétaire de la commission nationale notifie 
la décision de cette commission par simple lettre. au  président 
de la commission régionale et, le cas échéant, au procureur 
général qui a formé le recours. 

Il notifie la décision à toute autre personne directement 
intéressée, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
récep tion. 

TITRE II 

ORGANISATION PROFESSIONNELLE 

CHAPITRE Jr' 

Dispositions générales. 

Art. 25.- — La compagnie nationale des commissaires aux 
comptes instituée auprès du garde des sceaux, ministre de la 
justice, groupe tous les commissaires aux comptes ainsi que 
toutes les sociétés de commissaires aux comptes inscrits sur 
la liste conformément au titre I – . 

Art. 26. — Chaque compagnie régionale de commissaire aux 
comptes groupe les commissaires aux comptes et les sociétés de 
commissaires aux comptes figurant sur la liste dressée par la 
commission régionale dans les conditions définies par le 
chapitre Il du titre pour le ressort de la cour d'appel. 

Art. 27. — La compagnie nationale et les compagnies régio-
nales sont dotées de la personnalité morale. 

Art. 28. — La compagnie nationale et les compagnies régio-
nales concourent à la réalisation des objets de l'organisation 
de la profession qui sont définis à l'article 1"r. 

Elles représentent la profession et défendent ses intérêts 
moraux et matériels. 

Elles peuvent présenter aux pouvoirs publics et aux autorités 
constituées toute proposition relative auxdits intérêts et être 
saisies par ces pouvoirs et autorités de toute question les 
concernant. 

Elles contribuent au perfectionnement professionnel de leurs 
membres ainsi qu'à la formation des candidats aux fonctions. 
de commissaires aux comptes. 

CHAPITRE II. 

Conseils régionaux. 
Art. 29. — Le conseil régional des commissaires aux comptes 

siège au chef lieu de la cour d'appel et est désigné par le nom 
de ce chef lieu. 

Art. 30. — Le conseil régional est composé de : 
1" Six membres si la compagnie régionale comprend de 

quinze à 'quatre-vingt-dix-neuf membres ; 
2" Quatorze membres si la compagnie régionale comprend de 

cent à neuf cent quatre-vingt-dix-neuf membres ; 
3" Vingt membres si la compagnie 'régionale comprend au 

moins mille membres. 
Aussi longtemps que dans le ressort d'une cour d'appel il y a 

moins de quinze commissaires aux comptes inscrits, la compagnie 
régionale et le conseil régional ne sont pas constitués. Les com-
missaires aux comptes intéressés sont rattadiés à une autre 
compagnie régionale désignée par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Art. 31. — Les membres du conseil régional sont élus au 
scrutin secret, pour une durée de quatre ans. 

Le conseil régional est renouvelé par moitié tous les deux ans. 
Sont électeurs et éligibles les personnes physiques membres 

de la compagnie régionale, à jour de leurs cotisations profes-
sionnelles. 

Art. 32. — Si l'effectif du conseil régional est réduit de plus 
de moitié, il est procédé, dans le délai de deux mois, à une 
élection partielle pour pourvoir les sièges vacants. Le mandat 
des membres ainsi élus expire .à la même date que celui 
de leurs prédécesseurs. 

Il n'y a pas lieu à élection partielle, si la prochaine élection 
biennale doit intervenir dans le délai de six mois. 

Les sièges vacants, non soumis à renouvellement, sont pourvus 
à cette occasion et le mandat des membres élus expire à la 
même date que celui de leurs prédécesseurs. 

Art. 33. — Si plusieurs sièges pourvus lors d'une élection 
partielle comportent pour leur titulaire des mandats de durée 
différente ou si des sièges vacants, pourvus lors d'une élection 
biennale, sont soumis à renouvellement. avant l'expiration de 
la diirée normale du mandat, il est procédé, au cours de la 
première séance du conseil suivant les élections, à l'affectation 
de chacun des membres nouvellement élus à l'un de ces sièges, 
par voie de tirage au sort. 
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ii en est de même après l'élection du premier conseil régional 
pour désigner les membres soumis à réélection après deux années 
de mandat seulement. 

Art. 34. — Le conseil régional élit au scrutin secret, pour 
deux ans, parmi ses membres un président, un ou deux vice-
présidents, un secrétaire et un trésorier qui constituent le bureau 
de la chambre. 

Les désignations ont lieu à la majorité absolue des voix au 
premier tour, à la majorité relative au second. 

Art. 35. — Le conseil régional ne délibère valablement que si 
la moitié au moins de ses membres sont présents. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs membres 
et dans la mesure nécessaire pour atteindre le quorum, le 
conseil régional peut appeler à siéger les membres de la 
compagnie les plus anciens dans l'ordre d'inscription sur la 
liste et, à égalité de date d'inscription, les plus âgés. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. 
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Art. 36. — Le conseil régional tient un registre de ses 
délibérations. Le procès-verbal de chaque séance est signé par 
le président et le secrétaire. . 

Art. 37. — Le conseil régional est convoqué par le président 
lorsque cela est nécessaire et au moins une fois par semestre. 

Il est obligatoirement convoqué par le président à la demande 
du procureur général près la cour d'appel ou de la moitié au 
moins des membres du conseil. La réunion intervient dans 
les quinze jours de la réception de la demande par le président. 

Art. 38. — Le conseil régional agit dans le cadre des délibé-
rations de l'assemblée de compagnie régionale conformément 
au chapitre III du présent titre. 

Il a pour mission, outre l'administration de la compagnie 
régionale et la gestion de son patrimoine : 

1' De prendre les décisions qui sont de la compétence de 
la compagnie régionale en vertu du présent décret,. et notam-
ment des articles et 28 ; 

2° D'établir et de tenir à jour un fichier indiquant pour 
chaque membre de la compagnie les sociétés dont il est com-
missaire aux comptes ; 

3° De surveiller l'exercice de la profession de commissaire 
aux comptes dans la circonscription, et notamment de saisir 
le syndic de,la chambre de discipline des fautes professionnelles 
relevées à l'encontre des membres de la compagnie ; 

4° De prévenir et de concilier si possible tous conflits ou 
contestations d'ordre professionnel entre commissaires aux 
comptes membres de la compagnie régionale ; 

5° D'examiner toutes réclamations de la part des tiers contre 
les commissaires aux comptes membres de la compagnie 
régionale, à l'occasion de l'exercice de la profession ; 

6° De donner son avis, s'il y est invité par l'une des parties 
ou par le ministère public, sur l'action en responsabilité intentée 
contre un commissaire en raison d'actes professionnels; 

7' De fixer et de recouvrer le montant des cotisations dues 
par les membres de la compagnie régionale pour couvrir les 
frais de ladite compagnie, y compris les sommes dues à la 
compagnie nationale conformément à l'article 60 ; 

Ir De saisir le conseil national de toutes requêtes ou suggestions 
concernant la profession ; 

9° De mettre à la disposition de ses membres Ies services 
d'intérêt commun qui apparaîtraient nécessaires au bon exercice 
de la profession. 

Art. 39. — Le président élu par le conseil régional porte le 
titre de président de la compagnie régionale des commissaires 
aux comptes. 

Il représente la compagnie régionale 'dans tous les actes de 
la vie civile et pour ester en justice. Il assùre l'exécution 
des décisions du conseil régional ainsi que le respect des 
décisions du conseil national dans le ressort de la compagnie 
régionale et veille au fonctionnement régulier de la compagnie 
régionale. 

Il réunit périodiquement le bureau du conseil régional et le 
tient informé des décisions et mesures prises dans l'accomplis-
sement de ses fonctions. 

Art. 40. — Les vice-présidents assistent le président et le 
remplacent en cas de démission, d'absence ou d'empêchement. 
A défaut du président ou des vice-présidents, les fonctions du 
président sont exercées par le doyen d'âge du conseil régional. 

Art. 41. — Tout membre d'un conseil qui cesse de remplir les 
conditions requises pour être éligible cesse de plein droit de 
faire partie dudit conseil. 

CHAPITRE III 

Assemblées de compagnies régionales. 

Art. 42. -- Les membres de la compagnie régionale se 
réunissent une fois par an en assemblée, sur la convocation 
du président de la compagnie. L'accès de l'assemblée est 
interdit à ceux qui ne sont pas à jour du paiement de leurs 
cotisations professionnelles. 

Art. 43 --- L'assemblée de la compagnie régionale est présidée 
par le président de la compagnie, assisté des autres membres 
du bureau du conseil régional. 

Elle délibère à la majorité des membres présents. En cas 
rie partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Art. 44. --- L'assemblée élit pour deux ans deux censeurs 
choisis parmi les personnes physiques membres de la compagnie 
et char gés de lui faire ultérieurement rapport sur la gestion 
financière du conseil régional au cours des exercices pendant 
lesquels ils auront été en fonction. 

Les membres du conseil régional ne peuvent être censeurs. 
Les fonctions de censeur sont gratuites, mais leurs titulaires 
peuvent prétendre au remboursement des frais de déplacement 
et de séjour. 

Art. 45. -- L'assemblée entend le rapport moral et financier du 
conseil régional pour l'exercice écoulé et le rapport des censeurs 
sur la gestion financière du conseil régional. Elle statue sur ces 
rapports. 

Art. 46. -- L'assemblée ne peut débattre que des questions 
inscrites à son ordre du jour par le conseil régional.. 

Celui-ci est tenu d'inscrire à l'ordre du jour les questions qui 
lui sont soumises à cet effet quinze jours au moins avant.la date 
fixée pour la réunion, soit par le quart au moins des membres 
de la compagnie ayant droit de vote, soit par plus de cent 
membres, soit par le procureur général près la cour d'appel. 

Art. 47. — Tout candidat à une élection de membre d'un conseil 
régional doit adresser sa candidature au siège de ladite chambre 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, un 
mois au moins avant la date fixée pour cette élection. 

Les membres sortants d'un conseil ne sont immédiatement 
rééligibles qu'une seule fois, 

Art. 48. — Le vote a lieu, à la date fixée par le conseil avant 
la date d'expiration des fonctions des membres sortants. Le vote 
par correspondance est admis. 

Sont proclamés élus au premier tour de scrutin, dans l'ordre 
déterminé par le nombre de suffrages obtenu et dans la limite du 
nombre de sièges .à pourvoir;  les candidats ayant obtenu la male-
rite absolue des suffrages. 

Si un second tour de scrutin est nécessaire, les candidats qui 
ont obtenu le plus grand nombre de suffrages sont élus. 

A égalité de voix entre deux personnes, la plus âgée est élue. 

Art. 49.. — Le règlement intérieur de chaque compagnie fixe 
les modalités de la publicité à donner aux candidatures, de 
l'organisation des élections, du dépouillement du scrutin, du 
règlement des contestations et de la publication des résultats. 

CHAPITRE IV 

Conseil national, 

Art. 50. — Le conseil national des commissaires aux comptes 
siège à Paris. 

Art. 51. — Le conseil national est composé de commissaires 
aux comptes délégués par les compagnies régionales. 

Les délégués sont élus dans son sein par le conseil régional, au 
scrutin secret, pour une durée de quatre ans, à raison d'un 
délégué par cent cinquante membres ou fraction de cent cin-
quante membres. Sont seules éligibles les personnes physiques. 

Le conseil national est renouvelé par moitié tous les deux 
ans. 

Art. 52. — Si un siège du conseil national devient vacant avant 
la date normale du renouvellement, il est pourvu dans le délai 
de trois mois. Les fonctions du nouveau délégué expirent à là 
même date que celles de son prédécesseur. 

Les dispositions de l'article 41 sont applicables aux membres 
du conseil national. 

Art. 53. — En même temps que les délégués titulaires, les 
conseils régionaux élisent dans les mêmes conditions et pour 
la même durée, un nombre égal de délégués suppléants qui 
siègent au conseil national en cas d'absence ou d'empêchement 
des titulaires. 

Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 48 
sont applicables à l'élection des délégués titulaires et suppléants. 
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Art. 54. — Le conseil national élit parmi ses membres selon 
les modalités fixées à l'article 34 et pour deux ans, un président, 
deux vice-présidents, un secrétaire et un trésorier qui constituent 
le bureau du conseil. 

Si un siège du bureau du conseil national devient vacant, 
il est pourvu par le conseil dans le délai de trois mois, Les 
fonctions du nouveau membre expirent à la même date que 
celles de son prédécesseur. 

En outre, le conseil national désigne dans les mêmes condi-
tions et pour la même durée que celles prévues à l'alinéa 1", 
quatre de ses membres, deux titulaires et deux suppléants pour 
siéger à la commission nationale d'inscription. 

Art. 55. — Le conseil national se réunit au moins une fois par 
semestre. 

Il peut ëtre convoqué aussi souvent qu'il est nécessaire, par 
le président, après avis du bureau. 

Il doit être convoqué; à la demande du garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Art. 56. — Le bureau du conseil national se réunit sur la convo-
cation du président, d'un vice-président ou de la moitié au moins 
de ses membres. 

Art. 57. — Le conseil national et le bureau du conseil national 
ne délibèrent valablement que si la moitié au moins de leurs 
membres sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents, 
En cas de partage la voix du président est prépondérante. 

Art. 58. — Le conseil national et le bureau tiennent un registre 
de leurs délibérations. 

Le procès-verbal de chaque séance est signé par le président 
et le secrétaire. 

Art. 59. — Le conseil national est chargé de l'administration 
de la compagnie nationale et de la gestion de ses biens. 

Il représente la compagnie nationale des 	commissaires aux 
comptes auprès des pouvoirs publics. 

Il doit donner son avis, lorsqu'il y est invité par le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sur les questions entrant dans ses 
attributions. 

Il soumet aux pouvoirs publics toutes propositions utiles 
relatives à l'organisation professionnelle et à la mission des 
commissaires aux comptes. 

Il prend les décisions qui sont de la compétence de - la compa-
gnie nationale en vertu du présent décret, et notamment de ses 
articles 1" et 28. 

Art. 60. — Le conseil national établit son budget et en répartit 
la charge entre les compagnies régionales. 

Il coordonne l'action des conseils régionaux, notamment en 
vue d'assurer la discipline générale des commissaires au> 
comptes. 

Il examine les suggestions des conseils régidnaux, en leur 
donnant la suite qu'elles comportent. 

R prévient et concilie les différends d'ordre professionnel entre 
les conseils régionaux ou entre les commissaires n'appartenant 
pas à une même compagnie régionale. 

Art. 61. — Le conseil national centralise les indications des 
fichiers des compagnies régionales prévus au 2° de l'article 38 
dans un fichier national indiquant, pour chaque membre de la 
compagnie nationale, les sociétés dont il est commissaire aux 
comptes. 

Il publie un annuaire national des commissaires aux comptes 
par liste alphabétique de cours d'appel. 

Il peut créer les services d'intérêt commun qui apparaîtraient 
nécessaires au bon exercice de la profession. 

Art. 62. — Le conseil national peut conférer au bureau du 
conseil les pouvoirs qu'il juge convenables pour l'exécution de 
ses décisions et pour l'administration courante de la compagnie 
nationale. 

Art. 63. — Le président élu par le conseil national représente 
la compagnie nationale dans tous les actes de la vie civile 
et este en justice en son nom. Il porte le titre de président de 
la compagnie nationale des commissaires aux comptes. 

Il ne peut être membre d'aucune chambre de discipline de la 
compagnie. 

TITRE IIII 

DROITS ET OBLIGATIONS 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Art. 64. — Tout commissaire aux comptes qui accepte que sa 
candidature soit présentée à l'assemblée générale d'une société 
faisant publiquement appel à l'épargne doit informer la commis-
sion des opérations de bourse par lettre recommandée avec avis 
de réception avant l'assemblée générale. 

Si sa candidature est proposée par la société, dans un projet 
de résolution présenté conformément à l'article 130 du décret 

 67-236 du 23 mars 1967 susvisé, la commission des opérations 
de bourse doit en être avisée quinze :iours au moins avant la 
publication au Bulletin des annonces légales obligatoires prévue 
au premier alinéa dudit article 130. 

Art. 65, — Tout commissaire aux comptes nomme en cette 
qualité dans une société notifie sa nomination au conseil régio-
nal de la compagnie dont il est membre, par lettre recommandée. 
dans le délai de huit jours ; ce conseil en informe le conseil 
national. 

Art. 66. — Le commissaire aux comptes constitue pour chaque 
société qu'il contrôle un dossier contenant tous les documents 
reçus de la société ou établis par lui à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes tient registre de ses diligences 
professionnelles. Il porte sur ce registre, pour chacune des 
sociétés qu'il contrôle, les indications de nature à permettre le 
contrôle ultérieur des ,travaux accomplis par lui. Il mentionne 
leur date, leur durée et s'il a été assisté de collaborateurs ou 
d'experts, l'identité de ces collaborateurs ou de ces experts 
avec les mêmes indications pour leurs travaux que pour les 
siens propres. 

Les dossiers et 'le registre constitués en application du présent 
article doivent être conservés pendant dix ans, même après la 
cessation des fonctions. Ils sont à la disposition du conseil régio-
nal, du conseil national et éventuellement des chambres de 
discipline. Le conseil régional fait examiner l'activité des com-
missaires de son ressort au moins une fois par an et viser à cette 
occasion le registre des diligences professionnelles. 

Art. 67. — Les agents de la commission des opérations de 
bourse peuvent demander aux commissaires aux comptes tous 
renseignements sur les sociétés qu'ils contrôlent e.. application 
des articles 3 et 5 de l'ordonnance susvisée du 28 septembre 
1967. 

Ils peuvent en particulier se faire communiquer les dossiers 
et le registre constitués e application de l'article Q6 ci-dessus. 

La commission des opérations de bourse peut adresser toute 
observation qu'elle juge opportune aux commissaires aux craw-
tes des sociétés faisant publiquement appel à l'épargne. Elle 
saisit, s'il y a lieu, le procureur général aux fins d'exercice 
de l'action disciplinaire dans les conditions prévues par l'arti-
cle 94 du présent décret ; le procureur général tient la commis-
sion des opérations de bourse informée des suites de l'affaire. 

Art. 68. — Sauf dérogation prévue par le présent décret et 
concernant les élections aux conseils, aux chambres de la compa-
gnie et aux commissions d'inscription, les sociétés membres de 
la compagnie bénéficient des mêmes droits et sont soumises aux 
mêmes obligations que les personnes physiques. 

Art. 69. — Tout rapport ou tout document émanant d'une 
société de commissaires aux comptes dans l'exercice de sa mis-
sion légale doit comporter, indépendamment de la signature 
sociale, la signature de celui ou de ceux des commissaires aux 
comptes membres de cette société qui ont participé à l'établisse-
ment de ce rapport ou de ce document. 

Art. 70. — Si un membre de la compagnie est relevé de ses 
fonctions- de commissaire aux comptes d'une société par l'assem-
blée des associés ou des actionnaires, pour faute, la société doit 
en informer le conseil régional dans le délai de huit jours 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Si après examen le conseil régional estime que le commissaire 
n'a pas commis de faute, il peut, seul, ou avec l'intéressé, agir 
en justice contre la société pour faire établir le mal fondé de 
la décision, avec toutes conséquences de droit. 

Art. 71. — Si un commissaire aux comptes transfère son 
domicile hors du ressort de la cour d'appel sur la liste duquel 
il est inscrit, il est tenu de demander sans délai son inscription 
sur la liste du ressort dans lequel est situé sort nouveau domicile. 

Il en est de même au cas où une société de commissaires 
aux comptes transfère son siège hors du ressort de la cour 
d'appel sur la liste duquel elle est inscrite. 

Art. 72. 	La personne ou la société qui change de ressort 
de cour d'appel conserve le bénéfice de la date de son inscrip-
tion initiale. 

Ari. 73. — Les personnes physiques membres de la compagnie 
qui exercent la prefession à titre individuel doivent agir sous 
leur nom patronymique, à- l'exclusion de tout pseudonyme ou 
titre impersonnel. 

Art. 74. — L'appellation de t société de commissaires aux 
comptes » ne peut être utilisée que par les sociétés membres 
de la compagnie. 

Art. 75. — Toute publicité personnelle est interdite aux 
membres de la compagnie. Toutefois, ceux-ci peuvent utiliser le 
titre de commissaire aux comptes et le faire suivre de l'indica-
tion de la compagnie régionale dont ils sont membres. 
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Art. 76. -- Tout membre d'un conseil régional ou du conseil 
national qui, sans motif valable, refuse ou s'abstient de remplir 
les obligations ou d'effectuer les travaux que nécessite le fonc-
tionnement normal du conseil ou de la compagnie, est réputé 
démissionnaire du conseil dont il est membre, sans préjudice 
de Faction disciplinaire dont il peut être l'objet pour le même 
motif. 

Tout membre de la" compagnie qui n'a pas payé sa cotisation 
pendant deux années consécutives est réputé démissionnaire. 

Art. 77. — Dans les cas prévus à l'article précédent, après 
deux appels infructueux adressés à un mois d'intervalle par 
lettre recommandée rappelant les obligations de l'intéressé, le 
conseil régional informe la commission régionale d'inscription, 
,qui prononce sa radiation de la liste, sous réserve de son 
recours à la commission nationale. 

Art, 78. -.-- Tout membre de la compagnie peut demander à 
cesser d'en faire partie provisoirement. 

La demande, adressée au conseil régional par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception, doit être motivée et 
indiquer notamment la nouvelle activité que l'intéressé se 
propose d'exercer ainsi que la date à laquelle il souhaite se 
retirer provisoirement de la compagnie. 

Le conseil régional transmet la demande à la commission 
d'inscription. qui statue selon la procédure prévue au cha-
pitre Il du titre 1". 

L'intéressé a la faculté d'entreprendre sa nouvelle activité, 
même si la décision de la commission d'inscription n'est pas 
encore intervenue, à la condition d'en informer le conseil régional 
dans les conditions prévues au 2' alinéa ci-dessus, au moins 
huit jours à l'avance, d'être à jour de ses cotisations profes-
sionnelles et de cesser préalablement son activité de commis-
saire aux comptes de sociétés. 

Art. 79. -- La commission régionale fait droit à la demande, 
en omettant l'intéressé de la liste, s'il apparaît que sa nouvelle 
activité ou son comportement n'est pas de nature à porter 
atteinte aux intérêts moraux de la compagnie. 

A compter de la notification de la décision prononçant l'omis-
sion de la liste, l'intéressé n'est plus membre de la compagnie 
et n'est plus soumis à la juridiction disciplinaire. Il ne peut 
exercer en son nom et sous sa responsablité la profession de 
commissaire aux comptes ni faire usage de ce titre. Toutefois, 
la décision n'a pas pour effet d'éteindre l'action disciplinaire 
en raison de faits commis antérieurement. 

Le règlement intérieur de la compagnie oetermine les condi-
tions dans lesquelles il peut continuer, sur sa demande, à bénéfi-
cier des avantages réservés aux membres de la compagnie. 

Art. 80. — Le commissaire aux comptes omis de la liste en 
application de l'article précédent peut demander d'être à nou-
veau inscrit, selon la procédure prévue au chapitre II du 
titre I", s'il remplit toujours des conditions requises. 

Art. 81, — Le titre de commissaire aux comptes honoraire 
peut être conféré par le conseil régional aux membres de la 
compagnie dont la démission a été aceptée, qui ont été inscrits 
sur la liste pendant vingt ans au moins et qui ont eu pendant 
la durée de leur inscription une activité professionnelle jugée 
suffisante. 

Les commissaires aux comptes honoraires restent soumis à la 
juridiction disciplinaire de la compagnie. L'honorariat peut leur 
être retiré pour motif grave. 

Leurs droits et leurs devoirs sont déterminés par le règlement 
intérieur. 

Art. 82. — Les membres de la compagnie ne peuvent être 
président du conseil d'administration, membre du directoire ou 
directeur général d'une société anonyme, ni gérant d'une société 
en commandite par actions ou d'une société à responsabilité 
limitée sauf dans les sociétés inscrites au tableau de l'ordre 
des experts comptables et des comptables agréés, 

Tout membre de la compagnie qui est nommé administrateur 
ou membre du conseil de surveillance d'une société doit notifier 
cette nomination au conseil régional, par lettre recommandée, 
dans le délai de huit jours. Ce conseil en informe le conseil 
national, 

Art. 83. — L'activité de commissaire aux comptes exercée à 
titre indépendant dans les conditions prévues par le présent 
décret entraîne l'affiliation de celui qui l'exerce à l'organisation 
autonome d'allocations vieillesse des professions libérales insti-
tuées par l'article L. 645 du code de la sécurité sociale. 

Art. 84. — Pour être membre de la compagnie tout commis-
saire aux comptes doit être couvert par une assurance garan-
tissant la responsabilité prévue à l'article 234 de la loi susvisée 
du 24 juillet 1966, dans les limites et conditions fixées par 
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et 
du ministre de l'économie et des finances. 

Art. 85. — L'exercice illégal de la profession de commissaire 
aux comptes, en violation des prescriptions de l'article 219 
(alinéa 1) de la loi précitée du 24 juillet 1966 ou d'une mesure 
d'interdiction ou de suspension temporaire, est puni d'un empri-
sonnement de dis jours à un mois et d'une amende de 400 F 
à 1.000 F ou de l'une de ces deux peines seulement. En cas de 
récidive, la peine d'emprisonnement peut être portée à deux 
mois et celle d'amende à 2.000 F. 

Art. 86. — Sous réserve de l'application des mesures tran-
sitoires prévues par les articles 495 et 496 de la loi du 24 juil-
let 1966, quiconque fait usage du titre de commissaire aux 
comptes ou de titres quelconques tendant à créer une similitude 
ou une confusion avec celui-ci, sans être régulièrement inscrit 
sur la liste prévue à l'article 2, est puni des peines prévues 
à l'article 85. 

Art. 87. — Dans tous les cas, les tribunaux peuvent ordonner 
l'affichage du jugement rendu en application des articles pré-
cédents dans les conditions prévues à l'article 471 du code 
pénal. 

TITRE IV 

DISCIPLINE 

CHAPITRE I°° 

Dispositions générales. 

Art. 88. — Toute infraction aux lois, règlements et règles 
professionnels, toute négligence grave, tout fait contraire à la 
probité ou à l'honneur commis par un commissaire aux comptes, 
personne physique ou société, même ne se rattachant pas à 
l'exercice de la profession, constituent une faute disciplinaire 
passible d'une peine disciplinaire. 

Art. 89. • — Les peines disciplinaires sont: 
I" L'avertissement ; 
2° La réprimande ; 
3" La suspension à temps pour une durée n'excédant pas 

cinq ans ; 
4 0  La radiation de la liste. 

L'avertissement et la réprimande peuvent être assortis de 
la peine complémentaire de l'inéligibilité pendant dix ans au 
plus, aux chambres, conseils, commissions et autres organismes 
institués par le présent décret. 

La suspension est assortie de la peine complémentaire de 
l'inéligibilité pendant dix ans aux mêmes organismes. 

Art. 90. — Les sociétés civiles professionnelles de commis-
saires aux comptes sont passibles des peines disciplinaires dans 
les conditions prévues au titre VI. 

CHAPITRE II 

Juridictions et procédures disciplinaires. 

Art. 91. — La commission régionale d'inscription est constituée 
en chambre régionale de discipline pour statuer sur l'action 
disciplinaire intentée contre les membres de la compagnie régio-
nale, quel que soit le lieu où les faits reprochés ont été commis. 
Toutefois, le président de la compagnie régionale est remplacé 
par un. membre du conseil régional désigné par celui-ci. 

La chambre régionale de discipline est assistée du secrétaire-
greffier en chef de la cour d'appel. 

Un syndic et un syndic suppléant sont élus parmi ses membres 
par le conseil régional dans les conditions prévues au titre Il 
ci-dessus pour une durée de deux ans. 

Art. 92. — Le syndic reçoit et examine les plaintes dirigées 
contre un commissaire aux comptes, réunit tous éléments d'in-
formation utiles, et s'il estime que les faits constituent une faute 
disciplinaire, saisit la chambre régionale de discipline en adres-
sant le dossier au président et cite l'intéressé à comparaître 
devant ladite chambre. 

Toutefois, si les faits concernent un commissaire aux comptes 
ayant son domicile dans le ressort d'une autre compagnie régio-
nale, le syndic, après avoir réuni les éléments d'information, 
transmet le dossier au syndic de la chambre régionale de dis-
cipline compétente. 

Art. 93. — Si la plainte a été transmise au syndic par le pro-
cureur général près la cour d'appel ou par le conseil national, 
le syndic doit communiquer le dossier constitué par lui à l'auto-
rité qui l'a saisi, avec son avis sur l'opportunité d'engager des 
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poursuites disciplinaires. Suivant le cas, le procureur général ou 
le conseil national peut ordonner au syndic soit de procéder à 
une information complémentaire soit de saisir la chambre régio-
nale de discipline ou de classer l'affair a . 

Art. 94. — Dans tous les cas, le procureur général près la 
cour d'appel, le conseil national ou le conseil régional de la 
compagnie peuvent enjoindre au syndic de saisir la chambre 
régionale de discipline. 

Si le syndic ne défère pas à l'injonction dans le délai de quinze 
jours, le procureur général peut saisir lui-même la chambre 
régionale de discipline. 

Art. 95. — Le commissaire aux comptes poursuivi disciplinai-
rement est cité à comparaître par le syndic ou le cas échéant 
par le procureur général devant la chambre régionale de disci -

pline, dix jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

La citation précise, à peine de nullité, les faits qui la motivent. 
Elle est portée à la connaissance de l'auteur de la plainte, par 
lettre recommandée avec avis de réception. 

Art. 96. — Le commissaire aux comptes cité à comparaître 
devant la chambre régionale de discipline peut prendre connais-
sance du dossier constitué à son sujet. Il peut à cet effet, se 
faire assister par un commissaire aux comptes et un avocat. 

Art. 97. — Dès réception du dossier, le président de la cham-
bre régionale de discipline désigne, parmi les membres de la 
chambre, un rapporteur chargé d'exposer oralement les élé- 
ments de l'affaire, au début de l'audience. 

Art. 98. — La chambre doit en cas de plainte, en entendre 
l'auteur, s'il en a fait la demande. Elle peut entendre tous 
autres témoins utiles. 

Le syndic peut présenter des observations orales à l'appui de 
ses conclusions écrites • le commissaire aux comptes peut aussi 
présenter des observations écrites et orales. 1l peut se faire 
assister d'un commissaire aux comptes et d'un avocat. 

Le procureur général prèS la cour d'appel peut adresser un 
mémoire à le chambre régionale de discipline ou faire déposer 
en son nom des conclusions écrites par le syndic. 

Art. 99. — Le syndic ne peut participer au délibéré. 
La décision, prise à la majorité des membres de la chambre, 

doit être motivée. Le syndic la notifie à l'intéressé et au procu-
reur général près la cour d'appel par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception dans le délai de quinze jours à 
compter de son prononcé. 

En outre, une expédition est adressée dans le même délai aux 
présidents de la compagnie nationale et de la compagnie régio-
nale dont est membre le commissaire en cause. 

Le plaignant est avisé de la décision. 

Art. 100. — La commission nationale d'inscription est cons-
tituée en chambre nationale de discipline pour statuer sur 
l'appel des décisions des chambres - régionales de discipline. 

Un commissaire du gouvernement et un commissaire du gou-
vernement suppléant auprès de la chambre nationale de dis-
cipline sont désignés par arrêté du garde des sceaux, minis-
tre de là justice. 

Art. 101. — Peuvent interjeter appel des décisions de la 
chambre régionale de discipline : 

Le procureur général près la cour d'appel ; 
Le syndic de la chambre régionale, soit d'office, soit sur l'in- 

jonction qui lui en est faite par le président de la compa- 
gnie régionale ou le .président de la compagnie nationale ; 

L'intéressé, en cas de condamnation. 

Art. 102. — Le délai d'appel est d'un mois, à compter du 
prononcé de la décision en ce qui concerne le syndic et à 
compter de la notification qui lui a été faite de la décision, 
en ce qui concerne le procureur général et l'intéressé. 

Art. 103. — L'appel est formé par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, adressée au secrétaire de la cham-
bre nationale de discipline. Lorsque l'appelant est l'intéressé, il 
doit en outre notifier son appel dans la même forme au syn-
dic et au procureur général. Ceux-ci ont un délai supplémentaire 
de dix jours à compter de cette notification pour interjeter 
appel incident. 

Art. 104. — Les dispositions des articles 94 à 99 sont appli-
cables en cas d'appel devant la chambre nationale de discipline. 

Art. 105. — Le fait pour un syndic de ne pas déférer dans un 
délai normal aux injonctions prévues aux articles 93, 94 et 98 
(alinéa 3), constitue une faute passible de sanction discipli-
naire. L'action est intentée directement devant la chambre 
nationale de discipline. 

CHAPITRE 1H 

Exécution des peines disciplinaires. 

Art. 106. — Un répertoire des professionnels en exercice ou 
ayant cessé provisoirement d'être inscrits sur la liste en appli-
cation des articles 78' et suivants du présent décret et ayant 
fait l'objet de sanctions disciplinaires, avec l'indication de ces 
sanctions, est tenu par le conseil national. 

Art. 107. — En cas de suspension à temps, le président de la 
compagnie régionale doit informer aussitôt les sociétés dans 
lesquelles le commissaire suspendu exerce ses fonctions. 

Si la société n'est pas pourvue d'un commissaire suppléant et 
à défaut de réunion de l'assemblée des associés ou des action-
naires dans le délai de deux mois, la société est habilitée à 
demander au président du tribunal de commerce, statuant sur 
requête, la désignation d'un commissaire qui exercera ses 
fonctions dans la société en remplacement du, commissaire sus-
pendu. Celui-ci ne reprendra ses fonctions qu'après l'assemblée 
appelée à statuer sur les comptes de la société, qui suivra 
l'expiration de la période de suspension, à moins que ladite 
assemblée ne l'ait entre temps régulièrement relevé de ses 
fonctions. 

Art. 108. — En cas de radiation de la liste, le président de 
la compagnie régionale doit informer aussitôt les sociétés dans 
lesquelles le commissaire radié exerce ses fonctions. 

Si la société n'est pas pourvue d'un commissaire suppléant, et 
à défaut de réunion de l'assemblée des associés ou des action-
naires dans le délai de deux mois, la société est habilitée à 
demander au président du tribunal de commerce, statuant sur 
requête, la désignation d'un commissaire qui exerce ses fonc-
tions dans la société en remplacement du commissaire radié, 
jusqu'à ce-  que l'assemblée ait nommé le commissaire de son 
choix. 

Art. 109. — Les commissaires aux comptes suspendus ou radiés 
doivent restituer aux sociétés qu'ils contrôlaient les documents 
qu'ils détiennent pour le compte de ces sociétés ainsi que les 
sommes déjà perçues qui ne correspondent pas au rembourse. 
ment de frais engagés ou à un travail effectivement accompli. 

Art. 110. — A la diligence du syndic, le dispositif des décisions 
définitives prononçant la suspension à temps ou la radiation de 
la liste est publié au Bulletin officiel des annonces commerciales. 

Art. 111. — La suspension et la radiation emportent, pendant 
la durée de la peine dans le premier cas, à titre définitif dans 
le second cas, interdiction d'exercer la profession de commis-
saire aux comptes. 

La personne suspendue ou radiée ne peut faire état de la 
qualité de commissaire aux comptes. 

Art. 112. — Tout commissaire aux comptes qui fait l'objet 
d'une poursuite pénale peut se voir interdire temporairement 
l'exercice de ses fonctions par la chambre régionale de disci-
pline à la demande du procureur général près la cour d'appel. 
Le recours à la chambre nationale de discipline n'est pas 
suspensif. 

Art. 113. — Les effets de l'interdiction temporaire sont ceux 
prévus aux articles 107 et 109. En outre, le commissaire interdit 
temporairement ne peut participer à l'activité des organismes 
professionnels dont il est membre. 

Art. 114. — L'interdiction temporaire cesse de plein droit 
dès que l'action pénale est éteinte. 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses. 

Art. 115. — L'action disciplinaire se prescrit par dix ans. 

Art. 116. — Les poursuites intentées devant les chambres de 
discipline peuvent entraîner des condamnations aux dépens. 

Art. 117. — Toute personne radiée de la liste par mesure 
disciplinaire ne pourra demander son inscription qu'après 
trois ans écoulés depuis la date de la décision définitive de 
radiation et en faisant état de la sanction dont elle a été 
l'objet. 

Art. 118. — Si la demande d'inscription est rejetée, elle ne 
peut être renouvelée qu'après l'expiration d'un nouveau délai 
de trois ans. 
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MONTANT DU BILAN 
plus montant du compte d'exploitation 

générale, 

moins valeur des stocks à la clôture. 
de l'exercice. 

TAUX 

pour -1.000 F. 

TOTAL 

pour 

chaque tranche. 

Francs. 

Jusqu'à 300.000 F 	  
De 300.000 fr a 1 million de 

francs 	  
De 1 million à 3 millions de 

francs 	  
De 3 millions à 10 millions de 

francs 	  
De 10 millions à 30 millions de 

francs 	  
De 30 millions à 100 millions de 

francs 	  
De 100 millions à 300 millions 

de francs 	  
De 300 millions à 1,5 milliard 

de francs 	  
De 1,5 milliard à 3 milliards 

de francs 	  
De 3 milliards à 4,5 milliards 

de francs 	  

Forfait invariable. 

0,30 

0,20 

0,10 

0,06 

0,03 

0,025 

0,010 

0,007 

0,003 

1.800 

210 

400 

700 

1.200 

2,100 

5.000 

12.000 

10.500 

4.500 
Au-delà de 4,5 Milliards de francs. 	0,002 
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TITRE V 

HONORAIRES ET TARIFS 

Art. 119. — Les travaux accomplis par les commissaires aux 
comptes dans l'exercice de leurs fonctions donnent lieu au 
versement d'honoraires par la société. 

Les frais de déplacement et de séjour engagés par les 
commissaires aux comptes dans l'exercice de leurs fonctions 
sont remboursés par la société. 

Art. 120. — Le montant des honoraires, pour un exercice 
Social, est proportionnel à la somme résultant du montant 
du bilan, augmenté du montant du compte d'exploitation géné-
rale et diminué de la valeur des stocks à la clôture de l'exercice. 

Il est fixé selon le barème suivant : 

Art. 121. — Lorsque deux ou plusieurs commissaires sont 
en fonctions dans la même société, le montant global de leurs 
honoraires est égal à la somme résultant de l'application du 
barème, majorée, de 20 p. 100. 

Art. 122. — Lorsque le commissaire aux comptes d'une 
société est en même temps commissaire aux comptes d'une 
filiale au sens de l'article 354 de la loi du 24 juillet 1966, 
le montant des honoraires au titre de la filiale est égal à la 
somme résultant de l'application du barème, diminué de 30 p. 100. 

Lorsque les commissaires aux comptes d'une société sont 
en même temps commissaires aux comptes d'une filiale au 
sens de l'article 354, de la loi du 24 juillet 1966, le montant 
global des honoraires au titre de la filiale est égal à la somme 
résultant de l'application du barème et de l'article 121, diminué 
de 40.p. 100. 

Art. 123. — A la demande du commissaire aux comptes, la 
société peut verser des honoraires dont le montant est supérieur 
à celui résultant de l'application du barème. 

Art. 124. — Si le montant des honoraires résultant de l'appli-
cation du barème apparaît manifestement excessif, compte tenu 
des tâches de contrôle et de la nature de l'activité de la société, 
le commissaire aux comptes est tenu d'accepter une diminution 
de ce montant j il doit alors aviser le bureau du conseil régional 
de la compagnie dont il est membre du chiffre de la rémuné-
ration acceptée et &es motifs qui justifient la réduction inter-
venue. 

Le bureau du conseil régional peut dans les huit jours 
contester le montant des honoraires acceptés, en proposant un 
nouveau chiffre de rémunération. 

En cas de refus par la société d'accepter le montant des 
honoraires fixé par le commissaire aux comptes ou revisé par 
le conseil 'régional, le montant des honoraires est fixé à titre 
définitif par la commission régionale de discipline. 

Art. 125. — Le barème prévu à l'article 120 n'est pas appli-
cable lorsque la société ressortit à l'une des catégories suivantes: 

Sociétés d'assurance et de capitalisation régies par le décret 
du 14 juin 1938 ; 

Sociétés inscrites sur la liste des banques instituée par la 
loi du 13 juin 1941 ; 

Sociétés exploitant un établissement financier enregistré confor-
mément à la loi du 14 juin 1941 ; 

Sociétés d'investissement régies par l'ordonnance du 2 novem-
bre 1945 ; 

Sociétés immobilières d'investissement régies par la loi du 
15 mars 1963. 

Le montant des honoraires est alors fixé d'un -commun accord 
entre le commissaire aux comptes et la société, eu égard à 
l'impOrtance effective du travail nécessaire à l'accomplissement 
de la mission légale de contrôle. Il est communiqué au conseil 
régional dont le commissaire est membre. 

Art. 126. — Le président du tribunal de commerce du lieu 
du siège social, statuant en référé, est compétent pour connaître 
de tout litige tenant, soit à l'application du barème, soit à la 
fixation du montant des honoraires dans les cas prévus aux 
articles 124 et 125. 

TITRE VI 

SOCIETES CIVILES PROFESSIONNELLES 
DE COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Art. 127. — La loi du 29 novembre 1966 relative aux sociétés 
civiles professionnelles est applicable à la profession de com-
missaire aux comptes dans les conditions prévues au présent 
titre. 

CHAPITRE I•' 

Constitution de la société. 

SSCTSON 1 

Dispositions générales. 

Art. 128. — Deux ou plusieurs commissaires aux comptes 
peuvent •constituer entre eux une société civile professionnelle, 
pour l'exercice en commun de leur profession. 

Cette société reçoit l'appellation de société civile profession, 
nelle de commissaires aux comptes. 

Son siège doit être fixé dans le ressort de la compagnie 
régionale qui compte le plus grand nombre d'associés. Si deux 
ou plusieurs compagnies régionales comptent le même nombre 
d'associés, le siège peut être fixé au choix des associés dans 
l'une de celles-ci. 

Art. - 129. — La société est constituée sous la condition sus-
pensive de son inscription sur la liste établie pour le ressort 
de cour d'appel dans lequel elle a son siège. 

Art. 130. — Toute demande d'inscription de la société est 
présentée collectivement par les associés et adressée à la com-
mission régionale. Il y est joint un exemplaire des statuts et une 
requête de chaque associé sollicitant l'inscription de la société. 

Une copie de la demande d'inscription est adressée par chacun 
des associés au président-de la compagnie régionale dont il est 
membre. 

Art. 131. — L'inscription ne peut être refusée que si les sta-
tuts ne sont pas conformes aux dispositions législatives ou 
réglementaires régissant la société, notamment à celles du pré-
sent décret. 

Par dérogation à l'article 11, le rejet de la demande d'inscrip-
tion doit être motivé. 

Le recours contre la décision de la commission 'est ouvert 
dans les conditions prévues aux articles 15 à 24. Toutefois, par 
dérogation à l'article 23 (alinéa 1), la commission nationale doit 
motiver sa décision de rejet. 

SECTION 2 

Statuts. — -Capital social. 

Art. 132. — Si les statuts sont établis par acte sous seing 
privé, il en est dressé autant d'originaux qu'il est nécessaire pour 
la remise d'un exemplaire à chaque associé et pour satisfaire 
aux dispositions du présent décret. 
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Art. 133. — Sans préjudice des dispositions prévues notamment 
par les articles 8, 10, 11, 14, 15, 19 et 20 de la loi du 29 
novembre 1966, tes statuts doivent mentionner : 

1° Les nom, prénoms et domicile des associés ; 
2 –  L'adresse du siège social ; 
3* La durée pour laquelle la société est constituée ; 
4° La nature et l'évaluation distincte de chacun des apportà-

faits par les associés; 
5° Le montant du capital social, le nombre, le montant nomi-

nal et la répartition des parts sociales représentatives de ce 
capital ; 

6° Le nombre des parts d'intérêt attribuées à chaque appor-
teur en industrie ; 

7° L'indication du montant libéré lors de la constitution des 
apports en numéraire. 

Art. 134. — Peuvent être apportés en société, en propriété ou 
en jouissance : 

1° Tous droits incorporels, mobiliers ou immobiliers ; 
2' Tous documents et archives et, d'une manière générale, 

tous objets mobiliers à usage professionnel ; 
3° Les immeubles ou locaux utiles à l'exercice de la profes-

sion ; 
4° Toutes sommes en numéraire ; 
5° L'industrie des associés, laquelle en vertu de l'article 10 

de la loi du 29 novembre 1966 ne concourt pas à la formation 
du capital mais peut donner lieu à l'attribution de parts d'intérêt. 

Art. 135. — Les parts sociales ne peuvent être données en 
nantissement. Leur montant nominal ne peut être inférieur à 
cent francs. 

Les parts d'intérêt attribuées aux apporteurs en industrie sont 
incessibles et sont annulées lorsque leur titulaire perd sa qualité 
d'associé pour quelque cause que ce soit. 

Art. 136. — Les parts sociales représentant un apport en 
numéraire doivent être libérées, lors de la souscription de la 
moitié au moins de leur montant nominal. 

La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs 
fois, soit aux dates prévues par les statuts, soit sur décision 
de - rassemblée des associés et au plus tard dans le délai de deux 
ans à compter de l'inscription de la société sur la liste. 

Dans les huit jours de leur réception, les fonds provenant de 
la libération des apports en numéraire sont déposés, pour le 
compte de la société, à la caisse des dépôts et consignations chez 
un notaire ou dans une banque. Le retrait de ces fonds est 
effectué par. le mandataire de la société sur justification de 
l'inscription de celle-ci sur la liste. 

SECTION 3 

Publicité. 

Art. 137. — Dans le délai de quinze jours qui suit la publics-
'don au Bulletin officiel des annonces commerciales de la liste 
sur laquelle la société est inscrite, un exemplaire des statuts 
est déposé par un gérant au siège de la compagnie régionale dont 
la société est membre, pour être versé au dossier de la société. 

Jusqu'à ce dépôt, les dispositions des statuts sont inopposables 
aux tiers qui peuvent toutefois s'en prévaloir. 

Tout intéressé peut obtenir du conseil régional la délivrance 
à ses frais d'un extrait des statuts contenant, à l'exclusion de 
toutes autres indications, l'identité des associés, l'adresse du 
siège social, la raison sociale, la durée pour laquelle la société 
est constituée, les clauses relatives aux pouvoirs et à la respon-
sabilité des associés et à la dissolution de la société. 

CHAPITRE Il 

Fonctionnement de le société. 

SECTION 1 

Administration de la société. 

Art. 138. — Par application de l'article 11 de la loi du 
29 novembre 1966, les statuts organisent la gérance et déter-
minent les pouvoirs des gérants. 

Art. 139. — Les décisions qui excèdent les pouvoirs des 
gérants sont prises par les associés réunis en assemblée. 

L'assemblée est réunie au moins une fois par an. Elle est aussi 
réunie lorsque plusieurs associés, représentant au moins la moitié 
en nombre et le quart en capital, en font la demande, en 
Indiquant l'ordre du jour. 

Les modalités de convocation de l'assemblée sont fixées par 
les statuts. 

Art. 140. — Toute délibération de l'assemblée donne lieu à 
l'établissement d'un procès-verbal signé par les associés présents 
et contenant notamment, la date et le lieu de la réunion, les  

questions inscrites à l'ordre du jour, l'identité des associés 
présents ou représentés, un résumé des débats, le texte des 
résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial préala-
blement coté et paraphé par un juge du tribunal d'instance et 
conservé au siège social. 

Art. 141. — Les statuts fixent le nombre des voix dont dispose 
chaque associé. 

Un associé peut donner mandat écrit à un autre associé de le 
représenter à l'assemblée. 

L'assemblée ne délibère valablement que si les trois quarts 
au moins des associés sont présents ou représentés. Si ce quorum 
n'est pas atteint, les associés sont convoqués une nou-
velle fois et l'assemblée délibère valablement si deux asso-
ciés au moins sont présents. 

Art. 142. — Sous réserve des dispositions de la loi du 
29 novembre 1966 et du présent titre imposant des conditions 
spéciales de majorité, les décisions sont prises à la majorité des 
voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

Toutefois, les statuts peuvent prévoir une majorité plus forte 
ou même l'unanimité des associés pour toutes les décisions ou 
seulement pour, celles qu'ils énumèrent. 

Art. 143. — La modification des statuts et la prorogation de 
la société sont décidées à la majorité des trois quarts des voix 
dont dispose l'ensemble des associés. 

Tout acte modifiant les statuts ou prorogeant la société est 
déposé, dans le délai de quinze jours à compter de sa date, au 
siège de la compagnie régionale, dans les conditions et sous les 
effets prévus à l'article 137. 

Art. 144. — Après la clôture de chaque exercice, les gérants 
établissent, dans les conditions fixées par les statuts, les comptes 
annuels de la société et un rapport sur les résultats de celle-ci. 

Les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont soumis à 
l'approbation de l'assemblée des associés dans le délai de six 
mois qui suit la clôture de chaque exercice. A cette fin, ils 
sont adressés à chaque associé, avec le texte des résolutions 
proposées, quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée 
et, au plus tard, avec la convocation de cette assemblée. 

Art. 145. — Chaque associé peut, à toute époque, prendre 
connaissance par lui-même des rapports et comptes sociaux 
concernant les exercices antérieurs, des registres de procès-
verbaux, du registre prévu à l'article 66 et plus généralement 
de tous documents détenus par la société. 

Art. 146. — Si les réserves constituées au moyen de bénéfices 
non distribués ou de plus-values d'actif dues à l'industrie des 
associés le permettent, il est procédé périodiquement à l'aug-
mentation du capital social. Les parts sociales créées à cet effet 
sont réparties entre les associés, y compris ceux qui n'ont 
apporté que leur industrie. 

Les statuts fixeront les conditions d'application de l'alinéa 
précédent. 

Le capital ne peut être augmenté par incorporation de 
réserves avant la libération intégrale des parts sociales sous-
crites en numéraire. 

SecTioN 2 

Cessions et transmissions de parts sociales. 

§ 1. — Cessions entre vifs par un associé. 
est. 147. — Un associé ne peut céder tout ou partie de ses 

parts sociales à un tiers étranger à la société que si le cession-
naire est préalablement inscrit sur la liste des commissaires 
aux comptes et agréé par la société dans les conditions nrévues 
à l'article 19 (alinéa 1) de la loi du 29 novembre 1966. 

Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des 
associés, soit dans les formes prévues par l'article 1690 du 
code civil, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Art. 1411 — Si la société refuse d'agréer le cessionnaire, 
- elle est tenue, dans le délai de six mois à compter de la 
notification de son refus, dans les formes prévues à l'article 
précédent, de notifier dans les mêmes formes à l'associé qui 
persiste dans son intention de céder ses parts sociales, un 
projet de cession conformément aux dispositions de l'article 19 
(alinéa 3) de la loi du 29 novembre 1966. Cette notification 
implique un engagement du cessionnaire ou de la société qui 
se porte acquéreur. 

Si le prix proposé pour la cession n'est pas a.. ?té par le 
cédant, il est fixé, à la demande de la partie la plus diligente, 
par le président de la compagnie régionale sauf recours à la 
cour d'appel qui statue en chambre du conseil. 

Art. 149. — Lorsqu'un associé entend se retirer de la 
société en application de l'article 21 de la loi du 29 novembre 
1966, il notifie sa décision à la société dans l'une des formes 
prévues à l'article 147. 
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La société dispose de six mois à compter de cette notifi-
cation pour notifier à l'associé, dans la même forme, un 
projet de cession de ses parts à un tiers ou à un associé ou un 
projet de rachat des parts par la société. Cette notification 
implique un engagement du cessionnaire ou de la société qui se 
porte acquéreur. 

Si le prix proposé pour la cession ou le rachat n'est pas 
accepté par le cédant, il est fixé, à la demande de la partie 
la plus diligente, par -  le président de la compagnie régionale, 
sauf recours à la cour d'appel en chambre du conseil. 

Art. 150. — L'associé qui est personnellement radié de la 
liste dispose d'un délai de six mois à compter du jour où sa 
radiation est devenue définitive pour céder ses parts sociales, 
soit à un tiers dans les conditions prévues à l'article 147, 
soit aux associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux, soit à la 
société. 

Si à l'expiration de ce délai aucune cession n'est intervenue, 
il est procédé conformément aux dispositions de l'article 148. 

Si l'associé refuse de signer l'acte de cession de ses parts 
sociales qui lui est proposé, il est exclu de plein droit de la 
société, deux mois après la sommation dans l'une des formes 
prévues à l'article 147, à lui faite par la société et demeurée 
infructueuse. Le prix de cession des parts est consigné à la 
diligence du cessionnaire. 

Art. 151. — Sous réserve des règles de protection et de repré-
sentation des incapables, les dispositions de l'article précédent 
sont applicables à la cession des parts sociales de l'associé frappé 
d'interdiction légale ou mis sous le régime de la tutelle des 
majeurs. Dans ce cas, le délai de six mois est porté à un an. 

Elles sont également applicables à La cession des parts sociales 
de l'associé dont l'exclusion de la société a été décidée pour 
condamnation dans les conditions prévues à l'article 166. Le 
délai imparti à l'associé exclu 'pour céder ses parts court du jour 
où la décision des autres associés prononçant son exclusion lui 
a été notifiée dans l'une des formes prévues à l'article 147. 

§ 2. — Cessions après décès d'un associé. 
Art. 152. — Le délai prévu par l'article 24 (alinéa 2) de la 

loi du 29 novembre 1966 pour la cession des parts de l'associé 
décédé est fixé à un an à compter du décès de l'associé. 

Il peut être renouvelé par se président de la compagnie régio-
nale, à le demande des ayants droit de l'associé décédé et avec 
le consentement de la société donné dans les conditions prévues 
pour la cession des parts sociales par l'article 19 (alinéa 1) de 
la loi précitée. 

Art. 153. — Si, pendant le délai prévu à l'article précédent, 
les ayants droit décident de céder les parts sociales de leur 
auteur à un tiers étranger à la société, il est procédé conformé-
ment aux dispositions des articles 147 et 148. 

Art. 154. — Toute demande d'un ou plusieurs ayants droit 
d'un associé décédé tendant à l'attribution préférentielle à leur 
profit des parts sociales de leur auteur est notifiée à la société 
et à chacun des associés dans -l'une des formes prévues par 
l'article 147 (alinéa 2). 

Les modalités de cette attribution sont régies par l'article 147 
(alinéa 1) et, le cas échéant, par celles de l'article 148. 

Art. 155. — Lorsqu'à l'expiration du délai prévu à l'article 152, 
les ayants droit de l'associé décédé n'ont pas exercé la faculté 
de céder les parts sociales de leur auteur et si aucun consen-
tement préalable à l'attribution préférentielle n'a été donné par 
la société, celle-ci dispose de six mois pour acquérir ou faire 
acquérir les parts sociales de l'assogié décédé. En cas de litige, 
les modalités du règlement sont fixées par le président de la 
compagnie régionale, sauf recours à la cour d'appel en chambre 
du conseil. 

§ 3. — Publicité de la cession de parts sociales. 
Art. 156. — A la diligence du cessionnaire, un exemplaire de 

l'acte de pession de parts, s'il est sous seing privé, ou une expé-
dition de cet acte, s'il a été établi en la forme authentique, est 
déposé au siège de la compagnie régionale dont la société est 
membre. 

Jusqu'à ce dépôt, la cession de parts sociales est inoppo-
sable aux tiers qui peuvent toutefois s'en prévaloir. 

Dans le cas où il y a lieu à réduction du capital social, 
en application de l'article 21 de la loi du 29 novembre 1966, 
un exemplaire ou une expédition de l'acte modifiant les statuts 
est déposé au siège de la compagnie régionale, pour être versé 
au dossier de la société. 

Tout intéressé peut obtenir du conseil régional, la délivrance 
à ses frais d'un extrait de l'acte de cession contenant seulement 
les indications prévues à l'article 137. 

SECTION 3 

Retrait d'associés. — Entrée de nouveaux associés. 

Art. 157. — En cas de retrait d'associés ou d'entrée de 
nouveaux associés, par suite de la cession de parts sociales ou 
de la création de nouvelles parts sociales consécutives à une 
augmentation du capital, la société est tenue de demander 
à la commission régionale la modification correspondante de 
son inscription sur la liste. 

Si la commission constate que la société, à la suite de 
l'opération, demeure constituée en conformité des dispositions 
législatives ou réglementaires qui la régissent, elle modifie 
l'inscription de la société sur la liste, en supprimant le nom 
de l'ancien associé ou en ajoutant le nom du nouvel associé. 

Dans le cas contraire, et notamment si elle constate qu'un 
associé n'est pas inscrit sur la liste à titre personnel, elle 
impartit-  un délai de régularisation ou prononce la radiation 
de la société, si cette régularisation ne lui paraît pas possible. 

SECTION 4 

Exercice de la profession. 

Art. 158. — La qualification de « société civiles profes-
sionnelle de commissaires aux comptes, à l'exclusion de toute 
autre, doit accompagner la raison sociale dans toutes correspon-
dances et tous documents émanant de la société. 

Art. 159. — Dans les actes professionnels, chaque associé 
indique la raison sociale de la société dont il est membre. 

Art. 160. — Un associé ne peut être membre que d'une 
société civile professionnelle de commissaires aux comptes et 
ne peut exercer ses fonctions à titre individuel. 

Art. 161. — Chaque associé exerce les fonctions de commis-
saire aux comptes au nom ,de la société. 

Les associés doivent consacrer à la société toute leur activité 
professionnelle et s'informer mutuellement de cette activité 
sans que puisse leur être reprochée une violation du secret 
professionnel. 

Art. 162. — Chaque associé participe individuellement à 
l'assemblée de la compagnie régionale à laquelle il appartient 
personnellement. 

Le conseil régional ne peut comprendre, dans une proportion 
supérieure à un cinquième, des associés d'une même société. 

Art. 163. — Les registres, répertoires et documents prévus par 
les textes réglementaires sont ouverts et établis au nom de la 
société. 

Art. 164. — L'assurance de la responsabilité civile profession-
nelle exigée par l'article 16 (alinéa 3) de la loi du 29 novembre 
1966 est contractée par la société, conformément à l'article 84, 
sans préjudice du droit des associés de contracter personnelle-
ment l'assurance. 

SECTION 5 

Discipline. 

Art. 165.. Sous réserve des articles suivants, les dispositions 
du titre IV du présent décret sont applicables à la société et 
aux associés. 

La société peut faire l'objet de poursuites disciplinaires indé-
pendamment de celles qui seraient intentées contre les associés. 

Art. 166. — Tout associé qui a été condamné à la peine disci-
plinaire de la suspension pour une durée égale ou supérieure 
à trois mois peut être contraint, par l'unanimité des autres asso-
ciés, de se retirer de la société. Ses parts sociales sont alors 
cédées dans les conditions prévu& à l'article 151 (alinéa >. 

Art. 16'7. -- L'associé suspendu disciplinairement ne peut 
exercer aucune activité professionnelle de commissaire aux comp-
tes pendant la durée de sa peine, mais conserve pendant le même 
temps sa qualité d'associé avec tous les droits et obligations qui 
en découlent, à l'exclusion de sa vocation aux bénéfices profes-
sionnels. 

Art. 168. -- L'associé radié de la liste cesse d'exercer son 
activité professionnelle de commissaire aux comptes à compter 
du jour où la décision prononçant Ia radiation est définitive. 
Ses parts sociales sont cédées dans les conditions fixées à 
l'article 150. 

Art. 169. — L'associé auquel il est temporairement interdit 
d'exercer ses fonctions, en application de l'article 112, conserve, 
pendant la durée de l'interdiction, sa qualité d'associé, avee tous 
les droits et obligations qui ne découlent pas directement de 
l'exercice de la profession. Toutefois, sa participation aux bénir 
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Lices est réduite de moitié, l'autre moitié étant attribuée à 
ceux des autres associés qui n'ont pas fait l'objet d'une mesure 
identique. 

Art. 170. — La qualité de commissaire aux comptes associé 
est assimilée à celle de commissaire aux comptes pour la collation 
du titre de commissaire aux comptes honoraire. 

CHAPITRE III 

Dissolution et liquidation de la société. 

SECTION 
Causes de dissolution. 

Art. 171. — La société prend fin à l'expiration du temps 
pour lequel elle a été constituée. Toutefois, la dissolution anti-
cipée . peut être décidée par les trois quarts au moins des 
associés disposant ensemble des trois quarts des voix. 

Art. 172. — La radiation de la liste .de tous les associés 
ou de la société entraîne de plein droit la dissolution de celle-ci. 

La décision qui prononce ces radiations constate la disso-
lution de la société et ordonne sa liquidation. A la diligence 
du syndic de la chambre de discipline, une expédition de cette 
décision est déposée au siège de la compagnie régionale pour 
être versée au dossier de la société. 

Les associés radiés ne peuvent être liquidateurs. 
Art. 173. — La société est dissoute de plein droit par le 

dies simultané de tous les associés ou par le décès du dernier 
survivant des associés si tous sont décédés successivement sans 
qu'à la date du décès du dernier d'entre -eux, les parts sociales 
des autres aient été cédées à des tiers. 

Art. 174. 	S'il ne subsiste qu'un seul associé, celui-ci peut, 
dans le délai prévu à l'article 26 (alinéa 2) de la loi du 29 novem-
bre 1966, céder une partie de ses parts sociales à un tiers 
inscrit sur la liste. 

A défaut, la société est dissoute à•la date d'expiration du délai. 

SECTION 2 

Liquidation. 

Art. 175. — La société est en liquidation, dès sa dissolution 
pour quelque cause que ce soit ou dès que la déeision judiciaire 
déclarant sa nullité est devenue définitive. 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins 
de la liquidation, jusqu'à la clôture de celle-ci. 

La raison sociale est obligatoirement suivie de la mention 
e société en liquidation 

Art. 176. — Au cas de dissolution par survenance du terme 
ou par décision des associés le liquidateur est nommé par 
les associés à la majqrité des voix à moins qu'il ne soit désigné 
dans les statuts. A défaut, il est nommé par le président de la 
compagnie régionale, à fa demande de l'associé le plus diligent. 

Au cas où une décision judiciaire prononce la dissolution 
de la satiété ou déclare sa nullité, cette décision désigne le 
liquidateur. 

Dans les cas de dissolution prévus aux articles 172 et 173, 
le liquidateur est désigné par le président de la compagnie 
régionale. 

Dans le cas de dissolution prévu à l'article 174 (alinéa 2), l'asso-
cié unique est de plein droit liquidateur. 

Art. 177. — Le liquidateur représente la société pendant la 
liquidation. 

Il dispose des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
régler le passif, rembourser aux associés ou à leurs ayants droit 
le montant de leur apport et répartir entre eux, conformément 
aux dispositions des statuts, l'actif net résultant de la liquidation. 

Les pouvoirs du liquidateur peuvent être précisés par la 
décision judiciaire Ou la décision des associés qui I'a nommé. 

Art. 178. — Le liquidateur convoque les associés ou leurà 
ayants. droit en fin de liquidation pour statuer sur le compte 
définitif, se faire délivrer quitus et constater la clôture de la 
liquidation. 

L'assemblée de clôture statue aux conditions prévues pour 
l'approbation des comptes annuels. Si elle ne peut délibérer 
nu refuse d'approuver les comptes du liquidateur, le tribunal 
de commerce du lieu du siège social statue à la demande du 
liquidateur ou de tout intéressé. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

Art. 179. — Chaque commission régionale instituée par l'ar-
ticle 8 établira la première liste des commissaires aux comptes 
du ressort de la cour d'appel pour le 1" janvier 19'70. 

En vue de l'établissement de cette première liste, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, désigne par arrêté les 
représentants de la profession à la commission nationale prévue 
à l'article 16 et leurs suppléants. Ces représentants siègent jusqu'à 
la désignation du bureau du conseil national conformément à 
l'article 54. 

Le président de chacune des associations constituées en appli-
cation de l'article 7 du décret du 29 juin 1936 ou à son défaut 
un membre du bureau de l'association, siège en qualité de 
membre de la commission régionale prévue à l'article 2 jus-
qu'à la désignation du bureau du conseil régional conforMément 
à l'article 34. 

Art. 180. — Les personnes inscrites sur la liste établie en 
ap,plicétion du décret du 29 juin 1936 seront, sur .simple 
demande de leur part présentée dans les trois mois de la 
publication du présent décret, réinscrites d'office par la com-
mission régionale si elles justifient exercer les fonctions de 
commissaires aux comptes de société à la date du 1" octobre 
1968 dans une société au moins. 

Les personnes qui justifient avoir exercé les fonctions de 
commissaire aux comptes dans-trois sociétés au moins et pendant 
quatre ans antérieurement au 1" octobre 1968, sont regardées 
comme remplissant les conditions prévues à l'article 3 (alinéas 2, 
3 et 4) du présent décret pour soumettre leur candidature à la 
commission d'inscription en application du titre I" ci-dessus; 
dans les trois mois de la publication du présent décret. 

Art. 181. — Dans le ressort de chaque cour d'appel la liste 
établie en application du décret du 29 juin 1936 demeurera 
valable pour le choix de commissaires aux comptes jusqu'à 
l'établissement de la première liste en application de l'article 
179 du présent décret. Si au 1" janvier 1970 une commission 
régionale n'a pu établir cette première liste, elle pourra 
décider le report de la date du 1" janvier prévue à l'article 179 
sans pouvoir dépasser le 1– juin 1970. 

Art. 182. — Chaque compagnie régionale sera constituée de 
plein droit à compter de l'établissement de la première liste 
entre les commissaires inscrits sur cette liste. 

Le conseil régional sera élu dans les trois mois de Péta-
blissement de la première liste. 

Art. 183. — Les associations constituées en application de 
l'article 7 du décret du 29 juin 1936 seront dissoutes de plein 
droit à la date de l'élection du conseil régional de commis-
saires aux comptes ayant le même ressort. 

Une assemblée générale de l'association tenue dans les quatre 
mois qui suivront la dissolution désignera un ou plusieurs liqui-
dateurs. Les droits et obligations de l'association sont transmis de 
plein droit à la compagnie régionale. 

Art. 184. --- Le conseil national sera élu avant le 1" octobre 
1970. Jusqu'à cette élection, ses attributions seront exercées 
par le bureau de la fédération nationale des associations de 
commissaires aux comptes constituées en application de l'arti-
cle 7 du décret du 29 juin 1936. 

Art. 185. — Les personnes qui, sans être inscrites sur la 
liste, exercent, à titre transitoire, les fonctions de commissaire 
aux comptes de sociétés dans les conditions prévues à l'article 496 
de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, ne sont 
pas membres de la compagnie nationale des commissaires aux 
comptes. 

Toutefois, le procureur général près la cour d'appel peut 
les déférer, pour faute disciplinaire, à la chambre régionale 
de discipline des commissaires aux comptes, pour voir pro-
noncer à leur encontre les peines de l'avertissement, de la 
réprimande, de la suspension à temps ou de Pi.nterdiction du 
droit d'exercer les fonctions de commissaires aux comptes. 

Les dispositions des articles 66 et 119 à 126 inclus sont éga-
lement applicables aux personnes désignées à l'alinéa 1". 

Art. 186. — Les dispoSitions des articles 66 et 119 à 126 inclus 
sont applicables à toute personne exerçant les fonctions de com-
missaire auxcomptespour tout exercice social en cours à la date 
de publication du présent décret.. 

Art. 187. — Sont abrogées sous réserve de l'application tran-
sitoire de leurs dispositions conformément au présent décret : 

Le décret modifié du 29 juin 1936 portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de l'article 4 du décret du 
8 août 1935 pris en exécution des pouvoirs exceptionnels confé-
rés au Gouvernement par la loi du 8 août 1935 et modifiant la 
loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés en ce qui concerne la res-
ponsabilité pénale des administrateurs et le choix et les attri-
butions des commissaires. 

Le décret modifié du 23 septembre 1937 fixant la procédure 
devant la commission supérieure instituée par le décret du 
31) juillet 1937 en vue de connaître des recours exercés en ce qui 
concerne l'établissement des listes de commissaires de sociétés. 
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Art. 188.-- L'article R. 79 du code de procédure pénale est 
complété par un 110 ainsi conçu : 

« 11° Aux commissions d'inscription sur la liste de commis-
saires aux comptes. » 

Art. 189.— Le présent décret, à l'exception de son article 
188, est applicable dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de la Polynésie française, de Wallis et Futuna, de Saint-Pierre 
et Miquelon et des Terres australes et antarctiques françaises. 

Art. 190.— Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'éduca-
tion nationale, le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé des départements et territoires d'outre-mer, le ministre 
du développement industriel et scientifique et le ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 août 1969. 

Jacques CHABAN-DELMAS. 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

René PLEVEN. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Valéry GISCARD D'ESTAING. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Olivier GUICHARD. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé des départements et territoires d'outre-mer, 

Henry REY. 

Le ministre du ,développement industriel et scientifique, 
François ORTOLI. 

Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, 
Robert BOULIN. 

DECRET n° 69-810 portant règlement d'administration publique 
et relatif à l'organisation de la profession et au statut profes-
sionnel des commissaires aux comptes de sociétés. 

Rectificatif au Journal officiel du 29 août 1969 : 
Page 8668, 2e colonne, article ler, 3° : 

Au lieu de : 

« 3° Une discipline professionnelle conformément au titre 
UT du présent décret », 

Lire : 

« 3° Une discipline professionnelle conformément au titre 
IV du présent décret s'. •  

Page 8669, 1re colonne, article 3, 2e alinéa, 2e et 3e ligne 

Au lieu de : 

«...l'examen d'aptitude aux fonctions de commissaires aux 
comptes et qu'ils ont exercé pendant quinze ans... », 

Lire : 

« ...l'examen d'aptitude aux fonctions de commissaire aux 
comptes ou qu'ils ont exercé pendant quinze ans... ». 

Même page, 2e colonne : 

Article 8, 3e alinéa, 2e ligne : 

Au lieu de : 

« ...par un fonctionnaire sous son autorité », 

Lire : 

« ...par un fonctionnaire placé sous son autorité ». 

Article 9, 4e alinéa, dernière ligne 

Au lieu de : 

« ...du celle-ci... », 

Lire : 

« ...de celle-ci.. ». 

Page 8675, ire colonne, article 124, 3e alinéa, dernière ligne : 

Au lieu de : 

« ...par la commission régionale de discipline », 

Lire : 

« ...par la chambre régionale de discipline ». 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ARRÉTÉ MINISTÉRIEL fixant la liste des intermédiaires 
agréés. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Vu la loi n° 66-1008 du 28 décembre 1966 relative aux rela-

tions financières avec l'étranger 
Vu le décret n° 67-78 du 27 janvier 1967 ; 
Vu le décret n° 68-1021 du 24 novembre 1968, 

ARRÊTE : 

Article ler. - Sont habilitées à réaliser des opérations de 
change, règlements et mouvements matériels de valeurs 
entre la France et l'étranger les banques énumérées ci-après : 

Polynésie française. 
Papeete : 

Banque de l'Indochine. 	I Banque de Tahiti. 

Art. 2.— L'arrêté du 16 janvier 1969 portant publication de 
la liste des intermédiaires agréés, publié au Journal officiel 
du 17 janvier 1969, est abrogé. 

Art. 3.— Le directeur du Trésor est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 26 août 1969. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 

Pour le directeur : 

Le directeur adjoint, 

JACQUES CA LVET. 

DÉCRET portant désignation de membres du Conseil éco- 
nomique et social. 

Par décret du Président de la République en date du 15 
septembre 1969, pris sur le rapport du Premier ministre et 
du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des 
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départements et territoires d'outre-mer, sont désignés en 
qualité de membres du Conseil économique et social, au ti-
tre des activités économiques et sociales ci-après énumérées 
des territoires d'outre-mer et des départements de la Guade-
loupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion : 

Au titre de l'industrie 

M. Rudolf Rambridge 
M. Ali Aref Bourhan 

DÉCRET du 25 septembre 1969 portant acquisition de la na- 
tionalité française. (J . 0 . R F . d u 28 septembre 1969). 

Article 1"' 

Sont naturalisés français, réintégrés dans la nationalité 
française ou susceptibles d'être saisis par l'effet collectif atta-
ché à l'acquisition de la nationalité française par leurs pa-
rents, les étrangers dont les noms suivent : 

Gowen (Roger), Cambridge (Grande-Bretagne), 26-09-35, 
NAT, 

Gowen, née Tchoong On Yon (Juliette), Papeete (Polynésie 
française), 05-04-47, NAT, 

Lan Khi Waig (Permyn), Huahine (Polynésie française), 
04-12-16, NAT, autorisé à s'appeler légalement Lannes 
(Jean). 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRETE no 2042 AE du 13 août 1969 prescrivant la déclara-
tion des stocks de certaines marchandises et interdisant toute 
hausse injustifiée des prix. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment dee Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu le décret du 2 mai 1939 pris pour l'application de la loi 
du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps de 
guerre ; 

Vu la loi no 51-248 du ler mars 1951 maintenant provi-
soirement en vigueur au-delà du ler mars 1951 certaines dispo-
sitions législatives et réglementaires du temps de guerre ; 

Vu les dispositions de l'article 237 du décret du 21 novembre 
1933 relatives à la procédure de promulgation d'urgence ; 

Vu l'arrêté n° 2118 CG du 28 juin 1967 portant réglemen-
tation de la vente et du prix de vente au détail et en gros des 
marchandises importées et les arrêtés qui l'ont complété ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa séance 

du 13 août 1969, 

Arrête : 

Article ler. — Les commerçants détaillants et grossistes, les 
importateurs et commissionnaires et tout détenteur, à quelque 
titre que ce soit, de produits ou marchandises importées d'ori-
gine étrangère doivent déclarer leurs stocks à la date du 11 
août 1969 lorsque ces stocks sont égaux ou supérieurs aux quan-
tités indiquées à l'annexe du présent arrêté. 

Art. 2.— Dans un délai de huit jours à compter de la pro-
mulgation du présent arrêté, la déclaration de stocks doit être 
faite au service des affaires économiques à Papeete, avec indi-
cation des quantités, du prix de revient et du prix de vente 
en gros et au détail à la date du 11 août 1969. La justification 
du prix de vente fera l'objet de contrôle. Le décompte d'établis-
sement du prix de vente doit être faite conformément aux pres-
criptions de l'arrêté n° 2118 CG du 28 juin 1967. Cette décla-
ration doit être datée et signée. 

Art. 3.— Le prix de vente restera bloqué jusqu'à l'épuise-
ment du stock. Un relevé justificatif et complet des ventes sera 
dressé et tenu à la disposition des autorités de contrôle. La date 
d'épuisement du stock fera l'objet d'une déclaration au service 
des affaires économiques. 

Art. 4.— Toutes Les marchandises figurant à l'annexe du 
présent arrêté importées de l'étranger et payées sur la base de 
la nouvelle parité du franc, devront faire l'objet d'une nouvelle 
déclaration au service des affaires économiques. Cette déclara-
tion devra comporter le prix CAF, le prix de revient et le prix 
de vente. 

Cette formalité de dépôt permettra de commencer la vente 
quatre jours francs après la déclaration, sauf opposition du ser-
vice des affaires économiques. Les mentions « nouvel arrivage 

-prix déposé » devront être apposées d'une façon très apparente 
dans les magasins de vente et s6 rapporter sans équivoque pos-
sible au nouveau lot de marchandises. La mention « nouvel 
arrivage » (N A) sera portée par les importateurs, commission-
naires ou grossistes, sur les factures remises aux détaillants. 

Art. 5. — Est interdite, sauf autorisation délivrée par le chef 
du service des affaires économiques, la pratique des prix de 
vente moyens sur les marchandises similaires importées prove-
nant d'arrivages ou de livraisons différentes. 

Art. 6.— Par dérogation aux dispositions du premier alinéa 
de l'article 3 ci-dessus, les prix de vente des marchandises 
détenues par les importateurs et les grossistes pourront être revi-
sés sur justifications fournies au service des affaires économi-
ques habilité par le présent arrêté à les homologuer. 

Art. 7.— La marge de commercialisation pour les marchan-
dises importées figurant dans l'annexe du présent arrêté et qui 
ne sont pas mentionnées dans l'arrêté n° 2118 CG du 28 juin 
1967 et les arrêtés qui l'ont complété ne pourra pas dépasser 
le taux maximum de 50 %. 

Art. 8.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées par les peines prévues à l'article 46 de la 
loi du 11 juillet 1938 et par t'article 10 du décret du 2 mai 
19:39. 

Art. 9.— Le chef du service des affaires économiques et le 
chef du service judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié suivant la procédure d'urgence. 

Papeete, le 13 août 1969. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 

Le secrétaire général, 

R. LANGLOIS. 
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Matériaux de 

construction 

Quantité 

11) 

Conserves : 

Quantité 

Cl) 

Na.111111•11■•• 

lait concentré sucré. 

lait non sucré en con-

serve 

, lait en poudre 	 

- beurre en conserve. • • 

- bœuf en conserve • • 

- conserves de poisson : 

s) sardines ou pilchards 

à le tomate 	 

b) saumon 	  

- biscuits de mer 	 

- sauce tomate concen-

trée 	 

- porc aux haricots 	 

Produits alimentaires 

sucre 	  

- riz 	  

- farine de froment en 

paquets • 

whisky 	 

bière d'importation . • • 

- aliments pour animaux 

Matériel électrique : 

- groupes électrogènes.. 

réfrigérateurs 	 

- climatiseurs 	  

- ventilateurs . • 	 

- machines à coudre 

bois 	  

bois plaqué 	  

bois contreplaqué • • • • 

ciment 	 

- peintures 	  

- vernis 	 

- fer à béton 	  

- tôles ondulées ou ner- 

vurées........ 

tu

•

iles asphaltées  

- tuyaux en fer galvanisé 

- tuyaux amiante-ciment. 

- appareils sanitaires .. • 

Moyens de transport : 

- voitures pour le trans-

port des personnes et 

des marchandises . • • 

motocycles • .  

- vélomoteurs, cyclomo-

teurs 	  

Divers : 

- moteurs marins 	 

- moteurs hors-bord •.• • 

- bateaux de plaisance- • 

- savates en caoutchouc 

dites ''Japonaises" 	 

mètre cube. 

100 feuilles 

- d° - 

1 tonne 

50 kilos 

d° - 

1 tonne 

100 feuilles 

10 longueurs 

, d° - 

douzaine 

unité 

- d° 

d° - 

unité 

- d° - 

d° - 

100 paires 

1 caisse 

- do 

- do - 

- d° - 

- d° - 

1 sac 

1 sac 

1 carton 

1 caisse 

2 
1 sac 

unité 
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ANNEXE 

Liste des produits prévus par l'article 1 

(1) Quantité minima au-dessous de laquelle la déclaration n'est pas nécessaire, 

ARRÊTÉ n° 2228 AA du 4 septembre 1969 rendant exécu-
toire la délibération n° 69-78 du 14 août 196.9 de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du ter-
ritoire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Établissements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs,subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de Passernblée territoriale dans la Polynésie française 

Vu l'ordonnance n" 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Est rendue exécutoire la délibération n" 69-78 
du 14 août 1969 de l'assemblée territoriale de la Polynésie 
française, portant délégation de pouvoirs de l'assemblée ter-
ritoriale à sa commission permanente. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 septembre 1969. 

Pour le gouverneur, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

DÉLIBÉRATION n° 69-78 du 14 août 1969 portant délégation 
de pouvoirs de l'assemblée territoriale à sa commission 
Permanente. 

L'assemblée territoriale de la Polynésie française. 
17 u le décret n" 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 

d'une assemblée représentative dans les Etablissernents fran-
çais de l'oceanie, modifié par les lois Io' 52-1175 et 57-836 des 
21 octobre 1952 et 26 juillet 1957, relatives à la composition 
et à la formation de l'assemblée territoriale ; 

Vu le décret n" 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française, modi-
fié par l'ordonnance n"58-1337 du 23 décembre 1958; 

Vu l'arrêté n" 1253 AA du 21 mai 1969 portant convocation 
en session ordinaire de l'assemblée territoriale de la Polyné-
sie française ; 

Dans sa séance du 14 août 1969, 

ADOPTE : 

Article - 1".— La commission permanente de l'assemblée 
'territoriale est habilitée à régler les affaires en instance à 
l'assemblée territoriale (1). 

La commission permanente est en outre habilitée à régler, 
éventuellement, Tes affaires urgentes qui se présenteraient. 

Art. 2.— La présente délibération est prise pour servir et 
valoir ce que de droit. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
William TCHENG. 	 John TEARIKI. 

(1) L'annexe peut être consultée au secrétariat de l'assem-
blée territoriale. 

ARRÊTÉ  n° 2255 AA/FT du 5 septembre 1969 rendant exé-
cutoire la délibération n. 69-81 du 14 août 1969 de l'as-
semblée territoriale de la Polynésie française. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Établissements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n°58-1337 du 23 décembre 1958 relative au 
conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française, 

ARRÊTE : 

Article 1".- Est rendue exécutoire la délibération n° 69-81 
du 14 août 1969 de l'assemblée territoriale de la Polynésie 
française, portant modification du budget local d'équipement 
pour •1969. 
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Art.: 	e présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1969. 

Le gouverneur, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

DÉLIBÉRATION n°69-81 du 14 août 1969 portant modifica- 
tion du budget local d'équipement pour 1969. 

L'Assemblée territoriale de la Polynésie française, 
Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 

d'une assemblée représentative dans les Établissements fran-
çais de l'Océanie modifié par la loi n° 52-1175 du 21 octobre 
1952 et la loi n° 57-836 du 26 juillet 1957, relatives à la com-
position et à la formation de l'assemblée territoriale; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française modi-
fié par l'ordonnance n" 58-1337 du 23 décembre 1958; 

Vu la délibération n° 69-1 du 16 janvier 1969 arrêtant le 
budget territorial de 1969 ; 

Vu l'arrêté n° 1253 AA du 21 mai 1969 portant convocation 
en session ordinaire de l'assemblée territoriale de la Polyné-
sie française ; 

Vu la lettre n° 1177 FT du 13 août de M. le gouverneur, 
chef du territoire, approuvée en conseil de gouvernement le 
même jour ; 

Dans sa séance du 14 août 1969, 

ADOPTE : 

Article 1"'.— Le budget local d'équipement pour 1969 est 
modifié comme suit : 

:hep. 

51 
51 

Art. 

2 
5 

Para. Rub. 

40 

Désignation 
Crédits 

ouverts 

Crédits 

annulés 

N
 
-
 

Radier Omoa 

Accès aérodrome Ua Uka 500.000 
500.000 

Art. 2.— La présente délibération est prise pour servir et 
valoir ce que de droit. 

Un secrétaire, 	 Le président. , 

William TCHENG. 	 John TEARIKI. 

ARRETE n° 2265 AA du 9 septembre 1969 rendant exécutoire 
la délibération n° 69-23 du 28 février 1969 de l'assemblée 
territoriale modifiée par la délibération no 69-61 da 27 juin 
1969. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance no 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française, 

Accote : 

Article ler.— Est rendue exécutoire la délibération r:° 69-23 
du 28 février 1969 de l'assemblée territoriale de la Polynésie 
française, modifiée par la délibération no 69-61 du 27 juin 1969. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 septembre 1969. 

Pierre ANGELI. 

DELIBERATION no 69-23 du 28 février 1969 réglementant 
l'autorisation d'exercer une activité de transport aérien en 
Polynésie française. 

L'assemblée territoriale de la Polynésie française, 
Vu le décret no 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 

d'une assemblée représentative dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie, modifié par les lois n°° 52-1175 et 57-836 
des 21 octobre 1952 et 26 juillet 1957 relatives à la composi-
tion et à la formation de l'assemblée territoriale ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institu-
tion d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française, modi-
fié par l'ordonnance no 58-1337 du 23 décembre 1958 ; 

Vu le décret n° 61-447 du 3 mai 1961 fixant la compétence 
et portant organisation du service d'Etat de l'aviation civile 
d'intérêt général dans les territoires d'outre-mer ; 

Vu l'arrêté du 6 décembre 1961 fixant l'organisation de la 
direction du service de l'aviation civile en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté no 204 AA du 29 janvier 1969 clôturant une ses-
sion extraordinaire de l'assemblée territoriale et convoquant à 
nouveau cette assemblée en une nouvelle session extraordinaire ; 

Vu la lettre n° 1193 AC/DIR en date du 28 août 1968 de 
M. le gouverneur, chef du territoire, approuvée en conseil de 
gouvernement le même jour ; 

Vu le rapport n° 283-68 du 12 novembre 1968 de la com-
mission des affaires financières, économiques et sociales ; 

Dans sa séance du 28 février 1969, 

Adopte : 

Article ler (modifié par la délibération no 69-61 du 27 juin 
1969).— L'autorisation d'exercer une activité de transport aé-
rien à l'intérieur du territoire de la Polynésie française eâ 
accordée par arrêté du chef du territoire de la Polynésie fran-
çaise en conseil de gouvernement après avis du directeur du 
service de l'aviation civile portant notamment sur les garanties 
techniques que présente l'entreprise intéressée et sur l'opportu-
nité de la création d'un service de transport aérien. L'arrêté 
précise l'objet du transport autorisé ainsi que la ou les zones 
d'activité de l'entreprise. 

Art. 2.— Seules peuvent être autorisées les entreprises exer-
çant, à titre principal, une activité aérienne et ayant leur siège 
social sur le territoire de la Polynésie française. 

Dans les sociétés par action le capital doit être représenté, 
pour moitié au moins, par des titres nominatifs appartenant à 
des actionnaires de nationalité, française. 

Dans les sociétés à responsabilité limitée, le capital doit être 
représenté, pour moitié au moins, par des parts sociales appar-
tenant à des associe de nationalité française. 
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Doivent être de nationalité française et jouir de leurs droits 
civiques : 

- dans les sociétés à responsabilité limitée : le ou les gérants 
ainsi que la majorité des associés ; 

- dans les sociétés par action : le président, la majorité des 
membres du conseil d'administration ainsi que le di-
recteur général ,• 

- dans les sociétés de personnes : tous les associés en nom ; 
- toutes personnes physiques ayant en propriété ou exploi-

tant une entreprise de transport aérien. 
Art. 3.— Les entreprises autorisées doivent fournir périodi-

quement dans les conditions fixées par la direction du service 
de l'aviation civile, des enseignements statistiques sur le trafic. 

Art. 4.— Les entreprises autorisées sont soumises au contrôle 
que l'État exerce pour la mise en application des dispositions 
fixées par les conventions internationales, les lois et les règle-
ments en vigueur concernant le personnel naviguant, le maté-
riel volant et l'exploitation technique de ce matériel. 

Le contrôle de l'exploitation technique porte notamment sur : 

- l'application des règles de la circulation aérienne ; 
- la conduite des vols ; 
- les conditions d'emploi des aéronefs ; 
- les équipements et instrumenta de bord ; 

les équipements de secours et de sauvetage ; 
l'entretien des aéronefs ; 

- les documents et livres de bord en particulier les manuels 
d'exploitation ; 

la composition et les conditions d'emplois des équipages 
de conduite ; 

le transport des matières dangereuses et infectes. 

Ces contrôles sont exercés au ■ sol et en vol par des agents 
de l'Etat clans des conditions qui seront définies par la direction 
du service ide l'aviation civile. 

Les contrôleurs dont la liste sera communiquée aux entre-
prises, auront pour l'exercice de leur fonction et sur présenta-
tion d'un ordre de mission, accès à bord des appareils. 

A cet effet, un titre de transport devra leur être délivré gra-
tuitement. 

Art. 5 (modifié par la délibération n° 69-61 du 27 juin 
1969).— L'agrément permettant aux entreprises autorisées d'as-
surer le transport de passagers est accordé par le chef du ter-
ritoire de la Polynésie française en conseil de gouvernement, 
sur le vu d'une enquête administrative effectuée par le directeur 
du service de l'aviation civile. 

Cette enquête a notamment pour objet de rechercher ,si 
l'équipement technique, l'organisation administrative et les res-
sources financières permettent d'assurer la sécurité des passagers 
et la régularité des services. 

L'avis du directeur du service de l'aviation civile porte no-
tamment sur l'opportunité de la création d'un service de trans-
port de voyageurs compte tenu du réseau existant. 

L'arrêté portant agrément définit la zone ou les zones dans 
lesquelles l'entreprise est autorise à assurer le transport des 
passagers. 

Art. 6.— Les programmes généraux d'achat et de location 
de matériel volant sont soumis par les entreprises •agréées 
l'approbation préalable du chef du territoire. 

Ils doivent comporter des propositions précises sur les dif-
férents appareils, leur nombre et la durée probable des réali-
sations des programmes. Ils sont approuvés après .avis du direc-
teur du service de l'aviation civile en fonction des besoins du 
marché, des progrès techniques et de la politique générale d'in-
vestissement. 

Art. 7.— Les programmes d'exploitation sont soumis par les 
entreprises agréées à l'approbation préalable du chef du terri-
toire. 

lls doivent comporter des propositions précises concernant 
pour chaque ligne les escales, les fréquences, les horaires, les 
tarifs et les différents types d'appareils ainsi que leur aména-
gement. 

Art. 8 (modifié par la délibération n° 69-61 du 27 juin 
1969).— Ne sont pas soumis aux obligations des articles 5, 6 
gt 7 les transports d'au plus six passagers effectués à l'aide 
d'aéronefs dont le poids est intérieur à 5,700 kgs. 

Art. 9.— Le retrait de l'autorisation mentionnée à l'article 2, 
ainsi que le retrait total ou partiel de l'agrément mentionné g. 
l'article 5 de la présente délibération, sont prononcés par ar-
rêté du chef du territoire pris en conseil de gouvernement après 
avis de la direction du service de l'aviation civile. 

L'entreprise est appelée à présenter ses observations devant 
ladite direction. 

Art. 10.— Sans préjudice des sanctions pénales qui pour-
raient être infligées aux entreprises en vertu des lois et règle-. 
nieras en vigueur, les mesures suivantes pourront être prises 
par le chef du territoire de. la Polynésie française. 

Dans le cas des contraventions aux lois et aux règlements 
visés à l'article 4 ci-dessus compromettant la sécurité des vols, 
le chef du territoire pourra prononcer le retrait de l'autorisation. 
A titre conservatoire, il peut décider la suspension immédiate 
des services. 

Dans le cas où une entreprise agréée exploiterait un service 
de passagers dans des conditions différentes de celles figurant 
dans l'arrêté d'agrément, l'agrément qui lui a été accordé pour 
l'exploitation de la ligne sur laquelle une infraction aura été 
constatée pourra lui être retiré. 

Dans le cas où une entreprise agréée exploiterait un service 
de passagers ne figurant pas dans son programme approuvé ou 
pratiquerait des tarifs différents des tarifs homologués, l'agré-
ment pourra lui être retiré. 

Les mesures prévues aux alinéas qui précèdent sont prises 
dans les conditions fixées à l'article précédent. 

Art. 11.— La présente délibération est prise pour servir et 
valoir ce que de droit. 

Un secrétaire, 	 Le président, 

Tetuanra OPUTU. 	 Jean MILLAUD. 

ARRETE no 2410 ENR du 24 septembre 1969 portant création 
au service des finances et de la comptabilité de la commune 
de Papeete d'une débite auxiliaire de vignettes automobiles. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Va le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et notamment son article 148 ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la commune de 
Nouméa et rendu applicable à la commune de Papeete par 
le ler décret du 20 mai 1890 ; 
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Vu la délibération n° 69-3 du 16 janvier 1969 rendue exé-
cutoire par arrêté n° 2114 AA/ENR du 21 août 1969 ; 

Vu l'arrêté n° 2115 ENR du 21 août 1969 définissant les 
conditions d'application de la délibération précitée du 16 
janvier 1969 ; 

Sui la proposition du chef du service de l'enregistrement 
et en accord avec le maire de la commune de Papeete et 
le trésorier-payeur ; 
. Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa 

séance du 24 septembre 1969, 

Décide : 

Article ler.— Sous le contrôle du receveur de l'enregis-
trement, ii est créé au service municipal, des finances et de la 
comptabilité de la commune de Papeete une régie de recettes 
chargée de la délivrance des vignettes destinées aux engins 
à moteur à 2, 3 pu 4 roues dont la cylindrée est supérieure 
à 125 em3. 

Art. 2.— Le stock de - vignettes détenu par cette régie sera 
de 2.500.000 francs au maximum en valeur faciale réparti à 
raison de : • 

— 1.000 vignettes de 1.000 francs de valeur faciale et de 
1.000 vignettes de 1.500 francs de valeur faciale. 

Il sera renouvelé par lot de 500 vignettes sur justification et 
versement d'une somme d'un montant correspondant à la caisse 
du receveur de l'enregistrement. 

Art.. 3.— Des frais de régie d'un montant de 5% des som-
mes encaissées à ce titre seront versés au profit de la commune 
de Papeete. 

Art. 4.— Désigné par le maire de la commune de Papeete, 
le régisseur sera placé sous l'autorité et la responsabilité du 
chef du service municipal des finances et de la comptabilité. 
H pourra lors de cette désignation être dispensé de constituer 
un çautionnement en garantie de sa gestion. 

Papeete, le 24 septembre 1969. 
Pierre ANGELI. 

ARRÊTÉ n° 2420 AA du 25 septembre 1969 Portant désigna-
tion d'un commissaire de gouvernement auprès de la so-
ciété d'équipement de Tahiti et des îles (SETIL). 

Le Gouverneur de la Polynésie française chef du territoi-
re, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablissements français - de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'•n,conseit de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre -1958, relative 
au conseil de gouvernement et à rassemblée territoriale de 
la• Polynésie française ; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, à l'exé-
cution et au financeinent des plans d'équipement ; • 

Vu le décret dU20 d6cembre 1951 relatif à l'organisation du 
contrôle des sociétés d'Etat et d'économie mixte créées en 
vertu de l'article 2 de la lei du 30 avril 1946 ; 

Vu la loi no 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés com-
merciales ; 

Vu le décret -n° 67-236 du 23 mats • 1967 portant application 
de la loi 66-537 ; 

Vu le décret n° 69-295 du 24 mars 1969 portant approbation 
des principales dispositions des statuts de certaines sociétés ; 

Vu les procès-verbaux des assemblées générales, ordinaires 
et extraordinaire, des actionnaires du 30 juin 1969 portant 
notamment sur la modification des statuts de la société, 

ARRT TE : 

Article 1 er .— M. Luciani Justinien, François, chef du ser-
vice des affaires administratives, est désigné pour remplir les 
fonctions de commissaire du gouvernement auprès de la so-
ciété locale d'économie mixte, dite "société d'équipement de 
Tahiti et des îles (SETIL)". 

Art: 2. — Les frais de contrôle sont à la charge de cette so-
ciété.- 

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Papeete, le 25 septembre 1969. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

ARRÊTÉ n° 2430 CD du 26 septembre 1969 accordant Pad-
mission en non valeur des cotes irrécouvrables inscrites 
sur les rôles des exercices 1967 et 1968, perçues au profit 
du budget local et des budgets communaux de Papeete 
et Faaa. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablisséments français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséqUents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de rassemblée- territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu ensemble les arrêtés des 27 novembre 1912 et 17 mai 
1951 ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes qui l'ont modifié ; 

Vu le décreLdu 20 mai 1890 créant la commune de Papeete 
et rendant applicables à cette collectivité certaines disposi-
tions du déçret, du 8 mars 1879 relatif à la commune de Nou-
méa; 

Vu l'arrêté n° 4220 AA/F du 21 décembre 1966 rendant exé-
cutoire la délibération n° 66-121 du 29 novembre 1966 de l'as-
semblée territoriale, arrêtant le budget territorial pour 1967 ; 

Vu l'arrêté nû 850 FT du 27 mars 1968 rendant partiellement 
exécutoire la délibération n° 68-32 du 28 février 1968 de l'as-
semblée territoriale, arrêtant le budget territorial de 1968 ; 

Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ARRETe : 

Article 1".-- Est accordée l'admission en non valeur des 
cotes irrécouvrables détaillées sur les états ci-annexés dont 
la récapitulation est la suivante: 
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B. local C. Cce B. Coin, TOtal 

Exercice 1967 - Perception de Ta. 
biti 

Etat no 10 : 
Ordonnance n° 10 	 129.448 
Ordonnance n°10 bis (Papeete) » 
Ordonnance n°10 ter (Faaa) 	» 

Exercice 1968 - Perception de Ta- 
hiti : 

10.983 
58.293 

1. 785 
200.599 » 

Etat n° 11.: 

Ordonnance n' 11 	 107.362 6.690 
Ordonnance n° 11 bis (Papeete) 	» 30.729 145.031 » 
Ordonnance n° 11 ter (Faaa) 250 

Exercice 1968 - Perception de Tu. 
buai (îles Australes) 

Etat n" 12 : 
Ordonnance n° 12 	183 18 201 » 

Exercice 1968 - PerCeption de Bora- 
Bora -ora-Maupiti 

Etat n°' 13 : 
Ordonnance n° 13 	 9.072 401 9.473 » 

Total 'général..... 355.304 » 

Art. 2.— Le trésorier-payeur, le chef du service des finan-
ces et de la comptabilité et le chef du service des contribu-
tions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 septembre 1969. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

ARRÊTÉ n° 2431 AA du 26 septembre 1969 rendant exécu-
toire la délibération n° 69-82 du I septembre 1.969 de la 
commission Permanente de l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

-Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française, 

ARRÊTE : 

Article l er .— Est rendue exécutoire la délibération n° 69-82 
du 4 septembre 1969 de la commission permanente de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française, habilitant le chef 
du territoire à faire soutenir la défense du territoire devant 
le tribunal du travail ou toute autre juridiction. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 septembre 1969.' 

Le gouverneur, 
Par délégation, 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

DELIBÉRATION,no 69-82 du 4 septembre 1969 habilitant le 
chef du territoire à faire soutenir la défense du territoire 
devant le tribunal du travail ou toute autre juridiction. 

La commission permanente dé l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française, 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant créatïon 
d'une assemblée représentative dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie modifié par les lois re's 52-1175 et 57-836 dés 
21 octobre 1952 et 26 juillet 1957 relatives à la composition et 
à la formation de l'assemblée territoriale ; 

VU le décret n» 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française, modi-
fié par l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ; 

Vu la délibération n° 69-78 du 14 août 1969, portant déléga-
tion de pouvoirs de l'assemblée territoriale à la , commission 
permanente ; 

Vu la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le gouverne-
ment à mettre en oeuvre les réformes et à prendre les mesures 
propres à assurer l'évolution des territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu la lettre n° 1185 AA de M. le gouverneur, chef du terri-
toire de la Polynésie française, en date du 28 août 1969, ap-
prouvée en conseil de gouvernement le 27 août 1969 ; 

Dans sa séance du 4 septembre 1969, 

Adopté : 

Article ie..— Le chef du territoire est habilité à faire sou-
tenir la défense du territoire devant le tribunal du travail ou 
toute autre juridiction 'danS l'action intentée par Baudiriet 
contre le territoire. 

Art. 2.— La présente délibération est prise pour servir et 
valoir ce que de drOit. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Henri BOUVIER. 	 Jean MILLAUD. 

ARBETE n° 2444 ENR du 29 septembre 1969 modifiant l'arrêté 
no 2410 UR du 24 septembre 1969 portant création au 
service des finances et de la comptabilité de la eomniune 
de Papeete d'une débite • auxiliaire de vignettes automo-
biles. 

Le Gouverneur dé la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne- 

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 
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Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Ie régime financier 
des territoires d'outre-mer et notamment son article 148 ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la commune de 
Nouméa et rendu appligable à la commune de Papeete par 
le ler décret du 20 mai 1890 ; 

Vu la délibération n° 69-3 du 16 janvier 1969 rendue exé-
cutoire par arrêté no 2114 AA/ENR du 21 août 1969 ; 

Vu l'arrêté n° 2115 ENR du 21 août 1969 définissant les 
conditions d'application de la délibération précitée du 16 
janvier 1969 ; 

Vu l'arrêté n° 2410 ENR du 24 septembre 1969 ; 
Sur la proposition du chef du service de l'enregistrement 

et en accord avec le maire de la commune de Papeete et 
le trésorier-payeur ; 

Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa 
séance du. 24 septembre 1969, 

Arrête : 

Article unique.— L'article 2 in fine de l'arrêté susvisé 
du 24 septembre 1969 est modifié comme suit : 

au lieu de 
« à la caisse du receveur de l'enregistrement. 

lire : 
« à la caisse du trésorier-payeur. 

Le reste sans changement. 

Papeete, le 29 septembre 1969. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 

Le secrétaire générai, 
R. LANGLOIS. 

rr 	 

DÉCISION n° 2454 FT du 30 septembre 1969 portant affecta- 
tion d'un fonds de concours. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des EtablisSements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative au 
conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française ; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu les inscriptions budgétaires ; 
Vu la demande en date du 25 septembre 1969 du directeur 

du port autonome de Papeete ; 
Vu le contrat d'engagement d'un ingénieur présenté à l'ap-

pui de cette demande, 
DÉCIDE : 

Article 1".— Un fonds de concours de deux cent cinquante 
quatre mille cent cinquante (254.150) francs est alloué au 
port autonome de Papeete pour la prise en charge du salai-
re d'un ingénieur. 

Imputation : budget local de fonctionnement, chapitre 42, 
article 9. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communi-
quée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 septembre 1969. 

Le gouverneur, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

DÉCISION n° 2458 FT du 1'r octobre 1969 portant affecta- 
tion d'un fonds de concours. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu k décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu k décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ; 
Vu les inscriptions budgétaires, 

DÉcmna 

Article l er.— Un fonds de concours de deux millions cinq 
cent vingt mille (2.520.000) francs est alloué à la commune 
de Pirae pour l'assainissement de la rue Tefaatau-Gadiot. 

Imputation : budget local, chapitre 56, article 2, exercice 
1969. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communi-
quée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 1er octobre 1969. 

Le gouverneur, 
Par délégation : 

Le secrétaire général, 
R. LANGLOIS. 

ARRETE no 2467 AA du ler octobre 1969 autorisant l'organi -
sation d'une tombola au profit de l'église évangélique de 
Polynésie française. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57 -812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 64-84 du 9 juillet 1964 de l'assemblée 
territoriale portant réglementation des loteries rendue exécutoire 
par arrêté n° 1971 AA du 19 août 1964 ; 
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Vu la demande présentée par M, Dom Fredy, trésorier-ad-
ministrateur de l'église évangélique ; 

Le conseil de gouvernement en ayant délibéré clans sa 
du ler octobre 1969, 

Arrête : 

Article ler.— M. Dom Fredy, trésorier-administrateur de 
l'église évangélique, est autorisé à organiser une loterie au 
capital de 5,000.000 francs, composé de 50.000 billets à 100 
francs l'un, dont le produit sera exclusivement destiné à la cons-
truction du foyer de l'étudiante. 

Art. 2.— Est autorisée l'attribution aux vendeurs de bil-
lets d'un billet gratuit pour neuf billets vendus. 
' Art. 3.— Le produit de la loterie sera intégralement et exclu-
sivement appliqué à la destination prévue à l'article ler ci-
dessus sous la seule déduction des frais d'organisation et d'achat 
des lots. 

Art. 4.— Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être 
cédé à des tiers. 

Art. 5.— Les lots seront les suivants : 

- 6 voitures 
- 2 scooters 
- 3 postes T.V. 
- 5 vélomoteurs 
- 4 tifaifai. 
Art 6. — Le contrôle de la loterie sera assuré par une com-

mission composée de : 

M. le chef du service des affaires administratives Président 
M. le président John Teariki, représentant de l'as- 

semblée territoriale 	 Membre 
M. le trésorier-payeur 
M. Dom Fredy, trésorier-administrateur de l'église 

évangélique 
Art. 7. — Le libellé des billets devra être approuvé par la 

commission prévue à l'article 6 avant toute émission. A cet 
effet des épreuves d'imprimerie lui seront adressées avant 
l'impression définitive. Ce libellé ne peut être modifié sans son 
assentiment. 

Les billets devront mentionner : 
— la date du présent arrêté ; 
— la date et le lieu du tirage ; 
— le siège de l'oeuvre bénéficiaire ; 
— le montant du capital d'émission autorisé ; 
— le prix du billet ; 
— le nombre des lots et la désignation des principaux d'entre 

eux 
— l'obligation, pour les gagnants, de retirer leurs lots dans 

les trois mois du tirage (les lots non réclamés à l'expiration 
de ce délai seront acquis de plein droit à l'oeuvre). 

Les billets ne pourront être colportés, entreposés, mis en 
vente et vendus en dehors du territoire de la Polynésie fran-
çaise. 

Leur placement sera effectué sans publicité et leur prix ne 
pourra en aucun cas, être majoré. 

Ils ne pourront être remis comme prime à la vente d'aucune 
marchandise. 

Art. 8.— Le tirage aura lieu en une seule fois le ler mars 1970 
à l'école Viénot. Tout billet invendu dont le numéro sortira 
au tirage sera immédiatement annulé et il sera procédé à des 
tirages successifs jusqu'à ce que le sort Ait favorisé le porteur  

d'un billet placé. Aucune autorisation de report de tirage ne 
sera plus accordée. Les risultats de la tombola seront publiés 
au J.D.P.F. au frais de évangélique. 

Art. 9.— Préalablement au tirage, les billets invendus seront 
retournés au siège social et les fonds recueillis seront versés à 
la caisse de M. le trésorier-payeur. 

Art. 10.— Aucun retrait de fonds ou d'intérêts ne pourra 
être effectué à la caisse du comptable du trésor, avant le tirage 
des lots ni sans le visa du président de la commission prévue à 
l'article 6. 

Si, dans le délai de trois mois après la date du tirage de la 
loterie, les fonds et intérêts n'ont pas été retirés, ou si l'asso-
ciation bénéficiaire est dissoute avant leur retrait, les sommes 
inscrites au compte de cette dernière seront versées par le 
comptable dépositaire à la caisse des dépôts et consignations 
d'où elles ne pourront être retirées sans l'autorisation du chef 
du territoire. 

Art. 11.— Dans les deux mois qui suivront le tirage, les 
organisateurs adresseront au chef du. territoire la liste des lots 
et les numéros gagnants ainsi que le procès-verbal du tirage 
et le compte rendu financier de l'opération. Justification sera 
donnée que les bénéfices ont bien reçu l'affectation indiquée 
à l'article ler du présent arrêté. 

Art. 12.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le ler octobre 1969. 

Pierre ANGELI. 

ARRÊTÉ n° 2469 AA du ler  octobre 1969 portant convocation 
en session ordinaire de l'assemblée territoriale de la Po-
lynésie française. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablissernents français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération 69-79 du 14 août 1969 de l'assemblée ter-
ritoriale de la Polynésie française fixant la date de la pro-
chaine session ordinaire budgétaire de l'assemblée territo-
riale ; 

Le conseil de gouvernement en ayant délibéré dans sa séan-
ce du l er  octobre 1969, 

ARRÊTE : 

Article 1er.— L'assemblée territoriale de la Polynésie fran-
çaise est convoquée en session ordinaire pour le jeudi 16 
octobre 1969 à 9 heures. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, publié et com-
muniqué partout où besoin sera. 

Papeete, le l er  octobre 1969. 

Pierre ANGELI. 
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EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc... 

FONCTION PUBLIQUE 
Par arrêté nû 2315 PEL du 15 septembre 1969.— Sont nom-

més membres des commissions administratives paritaires des 
corps de l'Etat du personnel des services médicaux suivants : 

I— Corps des surveillants et surveillants chefs 
Représentants de l'adminis- Réprésentants du personnel 

tration 
Membre titulaire 	 Membre titulaire 

Le chef du service de santé 	M. Trouillet Jean-Baptiste 

Membre suppléant 	 Membre suppléant 
Le médecin-chef de l'hôpital Mme Guzdziol Raymonde 

de Papeete . 

Il — Corps des surveillants-et surveillantes 

Représentants de l'adminis-  Représentants du personnel 
tration 

Membres titulaires 
	

Membres titulaires 
Le chef du service de santé. 	M. Alves John 
Le chef du service du personnel Mme Spitz Rosita 

Membres suppléants 
	

Membres suppléants 
Le médecin-chef de l'hôpital M. Aunoa Albert 

de Papeete 
	

Mme Nesa Monique 
Le représentant du chef du 

service du personnel 

III — Corps des infirmiers et infirmières 

.Représentants de l'adminis-  Représentants du personnel 
tration 

Membres titulaires 
	

Membres titulaires 
Le chef du service de santé 

	
M. Colombani Pierre 

Le médecin-chef de l'hôpital de M. Tairapa Marcel 
Papeete 

Membres suppléants 
	

Membres suppléants 
Le chef du service du personnel M. Schmidt Bruno 
Le représentant du chef du M. Lenoir Arthur. 

service du personnel 

Par arrêté an 2348 PEL du 17 septembre 1969.— Sont élevés 
à l'échelon supérieur de leur grade, les fonctionnaires territo-
riaux de catégorie B (autres que les instituteurs et Ies infir-
miers) dont les noms suivent : 

Du 11e au 12e échelon — échelle 2B — indice 420 
Schmouker René, pour compter du 8 août 1969. 

Du 10e au 11e échelon — échelle 2B — indice 390 

Pihaatae Lisette, pour compter du ler juin 1969. 

Par arrêté no 2349 PEL du 17 septembre 1969.— Sont élevés 
à l'échelon supérieur de leur grade, (catégorie C), les fonction-
naires du cadre territorial de la Polynésie française dont les 
noms suivent : 

Du 9e au 10e échelon — indice 255 

Tehei Teiho, pour compter du ler décembre 1969 ; R.S.M. con-
servés : 11 m 22 j. 

Du 4e au 5e échelon — indice 190 

Buteher Monique, pour -compter du 6 août 1969. 

Par arrêté n° 2350 PEL du 17 septembre 1969.— Sont élevés 
à l'échelon supérieur de leur grade, (catégorie D), les fonction-
naires du cadre territorial de la Polynésie française dont les 
noms suivent : 

Du 10e au 11e échelon — indice 210 

Laughlin Philippe, pour compter du ler janvier 1969. 
Puairau Piirani, pour compter du ler février 1969 ; R.S.M. con-

servés : 4 a 11 m 28 j. 

Du 9e au 10e échelon — indice 200 

Tacs André, pour compter du 19 janvier 1969 ; R.S.M. con-
servés : épuisés. 

Du 8e au 9e échelon — indice 190 

Richmond Willie, pour compter du 27 mai 1969. 
Buchin Laure, pour compter du 4 novembre 1969. 

Du 7e au Se échelon — indice 180 

Teaha Arthur, pour compter du ler juin 1969. 
Tearno Wilfred, pour compter du ler août 1969 ; R.S.M. con-

servés : 1 a 2 m 24 j. 

Du 6e au 7e échelon — indice 170 

Teatno Wilfred, pour compter du ler août 1968 ; R.S.M. con-
servés : 2 a 2 m 24 j. 

Du 5e au 6e échelon — indice 160 

Galenon Claire, pour compter du ler octobre 1969. 

Du 2e au 3e échelon — indice 130 

Ah Scha Florence, pour compter du 28 septembre 1968. 
Tokoragi Félix, pour compter du 13 octobre 1968. 
Tiare Suzanne, pour compter du 28 décembre 1968. 

Par arrêté n° 2377 PEL du 22 septembre 1969.— La dispo-
nibilité accordée à Mme Temarii Florence, secrétaire admi-
nistratif de classe normale de 1" échelon du corps de l'Etat, 
est prorogée du 16 septembre 1969 au 12 février 1970 inclus 
(date à laquelle son fils Teiva, atteindra l'âge de 5 ans). 

Par décision ne 2380 PEL du 22 septembre 1969.— Mme Co-
lombani Madeleine, infirmière des établissements nationaux 
de bienfaisance de 6° échelon du cadre latéral, embarquée à 
Nouméa le 11 septembre et arrivée à Papeete le 11 septembre 
1969, par avion de la compagnie UTA, est remise à la disposi-
tion du chef du service de santé. 

- Dépense imputable au budget du territoire : chapitre 23 -
article 2. 

Par arrêté tin 2382 PEI, du 22 septembre 1969.— Mme Chan-
celade Mireille, secrétaire administratif de classe normale de 
ler échelon du corps de l'Etat, est placée, sur sa demande, en 
position de disponibilité sans traitement, pour une période 
de huit mois à compter du 6 août 1969. 

Par décision n° 2383 PEL du 22 septembre 1969.— M. Be-
thoux Gabriel, assistant technique de 11e échelon des T. P.E. -
indice 340 net - embarqué à Paris le 11 septembre 1969 el ar-
rivé à Papeete le 12 septembre 1969, par avion de la C'e UTA-
est remis à la disposition du chef du service des travaux pu-
blics et des mines (subdivision des travaux neufs). 

- Dépense imputable au budget du territoire : chap. 19 -
art. 2 - paragraphe 5. 
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Par décision n° 2408 PEL du 24 septembre 1969,— M. Ti-
xier Louis, premier secrétaire-greffier de 2e  échelon du corps 
des secrétaires-greffiers pour l'administration de la Polynésie 
française, embarqué à Paris le 24 août 1969 et arrivé à Pa-
peete le 25 août 1969, par avion de la Cie UTA, est remis à 
la disposition du chef de la circonscription administrative des 
îles Marquises, en qualité d'adjoint (régularisation). 

Dépense imputable au budget de l'Etat : chapitre 31-21 - ar-
ticle 4. 

Par arrêté n° 2413 PEL du 24 septembre 1969.— M. Troadec 
Michel, professeur d'éducation physique et sportive est char-
gé de l'expédition des affaires courantes et urgentes pendant 
l'absence de M. Forest Raymond, chef du service territorial 
de la jeunesse et des sports. 

Par décision no 2433 PEL du 26 septembre 1969.— M"‘"  Shi-
getomi Yvonne, institutrice de 5' échelon du cadre métropo-
litain, embarquée à Paris le 29 août 1969 et arrivée à Papeete 
le 30 août 1969, par avion de la Cie UTA, est remise à la dis-
position du chef du service de l'enseignement pour servir à 
l'école maternelle de Paofai (régularisation). 

Dépense imputable au budget du territoire : chap. 25 - art. 2. 

Par décision n° 2434 PEL du 26 septembre 1969.— M. Di-
delot Henri, secrétaire administratif de 5e  échelon du corps 
de l'Etat pour l'administration de la Polynésie française, em-
barqué à Paris le 24 août 1969 et arrivé à Papeete le 23 septem-
bre 1969, par avion de la Cie UTA, est remis à la disposition 
du chef du service de l'urbanisme. 

Dépense imputable au budget du territoire : chap. 19, art. 6. 

Par décision n° 2447 PEL du 30 septembre 1969.— M. Fabre-
Teste Robert, médecin de I re  classe, embarqué à Paris sur 
l'avion de la compagnie UTA du 19 septembre 1969, et arrivé 
à Papeete le 20 septembre 1969, est mis à la disposition du 
chef du service de santé pour servir en qualité de médecin-
chef de la circonscription administrative des îles Sous-le-Vent, 
en remplacement du médecin Sala Georges, rapatrié en tin 
de séjour. 

- Dépense imputable au budget de l'Etat : chap. 41-91 - art. 
11. 

Par décision n° 2449 PEL du 30 septembre 1969.— M",' Di-
delot Pauline, secrétaire administratif de let échelon du corps 
de l'Etat pour l'administration de la Polynésie française, em-
barquée à Paris le 24 août 1969 et arrivée à Papeete le 23 sep-
tembre 1969, par avion de la Cie UTA, est remise à la dispo-
sition du chef du service des affaires économiques. 

Dépense imputable au budget du territoire : chap. 13- art. 1. 

Par décision nci 2460 PEL du l er  octobre 1969.— M. Bouger 
Roland, technicien des travaux publics de l'Etat, chef de sec-
tion de 6' échelon, embarqué à Paris-Orly le 18 septembre 
1969 et arrivé à Papeete le 19 septembre 1969, par avion de la 
Cie UTA, est remis à la disposition du chef du service des 
travaux publics et des mines (subdivision des travaux hydrau-
liques). 

Dépense imputable au budget du territoire : chap. 19 - art 4. 

* 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

Par arrêté n° 2296 AA du 11 septembre 1969.— Le docteur 
Etchepare Jacques, médecin itinérant des îles Sous-le-Vent ; 

MM. Faremiro Aimé, inspecteur-adjoint d'hygiène 
Vidal Clet, 
Marae Francis 

sont habilités après avoir prêté serment conformément aux 
dispositions de l'article 6 de la délibération n. 68-117 du 14 
novembre 1968, à verbaliser ou à procéder à l'encaissement 
immédiat des amendes forfaitaires pour infractions consta-
tées à la réglementation de l'hygiène publique en Polynésie 
française. 

Par arrêté n° 2415 AA du 24 septembre 1969.— Une dispen-
se d'âge est accordée à M. Heuea Samuel né le 4 juin 1953 à 
Papeete, en vue de son prochain mariage avec la demoiselle 
Elsie Wohler âgée de 19 ans. 

Ampliation du présent arrêté sera annexé au registre de 
l'état civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébra-
tion du mariage. 

Par décision n° 2429 AA du 26 septembre 1969.— Est pro-
noncée la suspension provisoire pour une durée de deux mois 
du permis de conduire no 25355 délivré le 24 mai 1966 à Pa-
peete à M. Tuuhiva Francis demeurant à Paea (P.K. 18,500). 

La présente décision prendra effet à compter de sa notifi-
cation à l'intéressé. 

ENSEIGNEMENT 

Par décision tr) 2398 E/IA du 24 septembre 1969.— M. Kratz 
Jean-Claude, instituteur ex-V.A.C. en fonction au centre in-
ternes de Tiputa, est chargé à compter du 15 septembre 1969, 
à titre intérimaire, d'assurer les fonctions de directeur de ce 
même établissement. 

Ceci jusqu'à l'arrivée de M. Al baret, instituteur métropoli-
tain, régulièrement désigné pour servir en Polynésie fran-
çaise en qualité de directeur au centre internes de Tiputa. 

Par décision n° 2455 E/1A du 30 septembre 1969.— Une 
bourse de catégorie D est attribuée pour l'année universitai-
re 1969-1970 aux étudiants dont les noms suivent : 

- Durietz Georgette, pour la préparation d'une licence d'an-
glais à la faculté des lettres et sciences humaines de Toulou-
se. 

- Flosse Vera, pour la préparation d'une licence d'anglais 
à la faculté des lettres et sciences humaines de Tours. 

* 

FINANCES TERRITORIALES 

Par arrêté n° 2277 FT du 10 septembre 1969.— Pour comp-
ter du lequillet 1969, M. C. Le Gros, chef du service de la ma-
rine marchande est nommé membre du conseil d'administra-
tion du port autonome de Papeete, en remplacement de M. 
C. Le Bigot. 
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Pour compter du 8 septembre 1969, M. B. Lejaud, agent de 
la compagnie des messageries maritimes à Papeete, est nom-
mé membre du conseil d'administration du port autonome de 
Papeete en remplacement de M. M. Chaize. 

MM. Ebb Robert, 
Taurua Marama, 
Tarihaa Lucien, 
Teotahi Auguste, 

agent de police du district de Mahina 

Papeari 
Pueu. 

Par décision n° 2391 FT du 23 septembre 1969.— M. Fuller 
Robert, agent de police du district de Paea, est autorisé à 
utiliser sa bicyclette à moteur auxiliaire personnelle pour les 
besoins du service et percevra à ce titre pour compter du ler 
juillet 1969 l'indemnité mensuelle de 600 francs prévue par 
l'arrêté n° 95 FT du 11 janvier 1968. 

Par décision n° 2392 FT du 23 septembre 1969.— Sont au-
torisés à utiliser un vélomoteur personnel pour les besoins 
du service et percevront à ce titre à compter du le" juillet 1969 
l'indemnité mensuelle de 800 francs prévue par l'arrêté n° 95 
FT du 11 janvier 1968, les agents de police des districts dont 
les noms suivent : 

Amaru Maimoa, agent de police à Vairao 
- Arapari Félix, 	 » 	à Mahaena 
- Domingo Edouard, 	» 	à Tiarei. 

Par décision n° 2393 FT du 23 septembre 1969.— Est rap-
portée la décision n° 969 FT du 2 mai 1962 en ce qu'elle con-
cerne M. Amaru Jean, agent de police du district de Papetoai. 

M. Amaru Jean est autorisé à utiliser un vélomoteur per-
sonnel pour les besoins du service et percevra à ce titre, à 
compter du 1"' juillet 1969 l'indemnité mensuelle de 800 francs 
prévue par l'arrêté n" 95 FT du 11 janvier 1968. 

Par décision n° 2435 FT du 26 septembre 1969.— Un prêt 
d'honneur égal à une bourse de catégorie D pendant l'année 
scolaire 1968-1969 est accordé à M ile  Loussan Eliane. 

Il sera versé par l'office de coopération et d'accueil univer-
sitaire dans les mêmes conditions qu'une aide scolaire. 

Le remboursement en sera effectué en cinq annuités égales 
et consécutives, la première un an après la lin des études. 

Par arrêté n° 2452 FT du 30 septembre 1969.— M. Philippe 
Laughlin, commis de 10" échelon du cadre territorial des com-
mis d'administration de la Polynésie française reconnu inap-
te définitif par la commission de réforme des fonctionnaires 
tributaires du régime spécial du décret dti 21 avril 1960 en sa 
séance du 15 septembre est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite pour invalidité pour compter du 30 septembre 1969. 

Par décision n° 2489 FT du 3 octobre 1969.— Un prêt 
d'honneur d'un montant de trente trois mille quatre cent 
neuf (33.409) francs est accordé à Mue Heipua Bordes. Ce 
prêt d'honneur est égal au montant du trop perçu durant 
l'année scolaire 1968-1969 par l'intéressée. 

Le remboursement en sera effectué par mensualité de 
mille (1000) francs, la première un an après la fin des études. 

Par décision, n° 2490 FT du 3 octobre 1969.— Sont autorisés 
à utiliser un vélomoteur personnel pour les besoins du servi-
ce et percevront à ce titre, à compter du 1"' octobre 1969, l'in-
demnité mensuelle de 800 francs prévue par l'arrêté te 95 FT 
du 11 janvier 1968 les agents de police des districts dont les 
noms suivent : 

INSPECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

Par décision n° 2487 IA A/CPS du 3 octobre 1969.— La com-
position de la délégation de la Polynésie française à la 9' con-
férence et à la 32" session de la commission du Pacifique sud, 
se tenant à Nouméa (Nouvelle-Calédonie) du 8 au 17 octobre 
1969, est fixée comme suit : 

M. Juventin Jean, conseiller de gouvernement Délégué 
M. Bordes François, conseiller territorial Suppléant 
M. Elix Henri, inspecteur des affaires adminis- 

tratives 	 Conseiller 

Les frais de transport et de déplacement du délégué sont à 
la charge de la commission du Pacifique sud qui en assurera 
le remboursement dans les conditions précisées par le Savin-
gram n° 37 du 14 mai 1969. 

Les frais de transports concernant le suppléant sont à la 
charge du budget local, chap. 3-2-3, ceux concernant le con-
seiller sont imputables au chap. 29. 

Une réquisition de transport par voie aérienne sera déli-
vrée à chacun des membres de la délégation. 

* * * 

JUSTICE 

Par arrêté n° 2390 J du 23 septembre 1969.— Est constatée 
à compter du 13 septembre 1969, date de son retour dans le 
territoire, la reprise de ses fonctions par M. Combes Joseph, 
vice-président du tribunal supérieur d'appel de Papeete. 

* * 	* 

SECRETARIAT GENERAL 

Par décision re 2287 SG du 11 septembre 1969.— M. Jean-
Claude Doom participera au stage de motoristes de marine 
organisé à Nouville (Nouvelle-Calédonie) par la C.P.S. 

L'intéressé voyagera par avion, en classe économique, sur 
l'itinéraire Papeete-Nouméa-Papeete. 

Il percevra au départ une somme de 4.545 francs CFP à ti-
tre de viatique. 

Les frais de transport aller-retour ainsi que le viatique sont 
à la charge du budget local chapitre 45, article 8. 

TRAVAIL ET LEGISLATION SOCIALE 

Par décision n° 2396 TLS du 24 septembre 1969.— Une in-
demnité d'équiqement de 4.545 francs est accordée à M. 
Maueau André stagiaire de formation professionnelle. 

La dépense est imputable au budget local de fonctionne-
ment chapitre 45, article 8, exercice 1969. 

Par décision n° 245'7 TLS du 1" octobre 1969.— Les sta-
giaires admis à suivre la formation du centre de formation 
professionnelle accélérée percevront pendant toute la durée 
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du stage une indemnité représentative de salaire de 5.000 
francs par mois, ainsi qu'une prime d'assiduité et de rende-
ment de 1.000 francs par mois. 

Ces indemnités seront liquidées mensuellement sur états 
établis par le directeur du centre et visés par l'inspecteur du 
travail et des lois sociales. 

imputation budgétaire : chapitre 45, article 8. 

* * 

TRAVAUX PUBLICS 

Par arrêté n° 2342 TP du 17 septembre 1969.— Est autori-
sée, à titre exceptionnel, la mise en circulation sur le terri-
toire de la Polynésie française, d'un camion équipé d'un élé-
vateur hydraulique à nacelle de marque Ford et portant le 
numéro SOF8IEUE74564 dans la série du type «Powers-ame-
rican sky-master». 

	.ano. 	•••••••  

AVIS OFFICIELS 

COURS DES CHANGES 

pour l'application des droits et taxes de douane 

(Arrêté no 2224 1) du 9 septembre 1961). 

AVIS D'APPELS D'OFFRES 

Il est porté à la connaissance du public que des offres se-
ront reçues jusqu'au samedi 25 octobre 1969, en vue d'assu-
rer le service de l'alimentation dans les hôpitaux de Vaiami 
et de Mamao (Papeete) pour l'année 1970. 

Les cahiers des charges relatifs à ces appels d'offres pour-
ront être consultés au service de santé (bureau administratif 

—ler étage) ou au bureau des finances - matériel - aux jours et 
heures ouvrables. 

Papeete, le 10 septembre 1969. 

Le chef du service de santé, 
E. POYET. 

ENQUÊTE "de commodo et incommoda " 

Conformément aux dispositions de la délibération n° 61-44 
du 8 avril 1961 rendue exécutoire par arrêté n° 984 AA du 26 
avril 1961 de l'assemblée territoriale de la Polynésie française 
portant règlement général sur l'aménagement du territoire 
en matière d'urbanisme, d'habitat, d'habitation, de lotisse-
ments, de protection des monuments et des sites, d'hygiène 
et desalubrité des voies publiques et des constructions d'éta-
blissements recevant du public, une enquête " de commodo 
et incommodo" est ouverte, pendant 30 jours à compter du 15 
octobre 1969, sur une demande formulée par M. Atiniu Aria-
rai dit Aru, demeurant à Vaitoare (Tahaa), en vue d'obtenir 
l'autorisation d'installer une station de distribution d'hydro-
carbure sur le lot n° 1 de la terre Tarapu sise à Vaitoare (Ta-
haa). 

Cette installation est classée 'V' catégorie. 
L'enquête dont il -s'agit sera close le 14 novembre 1969 à 

17 heures. 

M. Rebourg Henry, chef de la subdivision des TP/ISLV, 
est désigné pour remplir les fonctions de commissaire-en-
quêteur. 

Uturoa, le 22 septembre 1969. 

Pour le gouverneur, chef du territoire : 

Le chef de la circonscription administrative 
des îles Sous-le-Vent, 

R. ANGELIER. 

ENQUÊTE "de commodo et incommodo" 

Conformément aux dispositions de la délibération n° 61- 14 
du 8 avril 1961 rendue exécutoire par arrêté no 984 AA du 26 
avril 1961 de l'assemblée territoriale de la Polynésie française 
portant règlement général sur l'aménagement du territoire 
en matière d'urbanisme, d'habitat, d'habitation, de lotisse-
ments, de protection des monuments et des sites, d'hygiène 
et de salubrité des voies publiques et des constructions d'éta-
blissements recevant du public, une enquête "de commodo 
et incommodo" est ouverte, pendant 15 jours, à compter du 
15 octobre 1969 sur une demande formulée par M. Paul 
Chanson, demeurant à Papeete, BP 397, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'installer un groupe électrogène de 25 KVA à 
Faariipiti, rue Marc Blond S' Hilaire, Papeete. 

Cette installation est classée 3e  catégorie. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 30 octobre 1969 à 
17 heures. 

Page LEXPOL 25 sur 27



632 	 JOURNAL OFFICIFTA DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 	 15 Octobre 1969 

M. Van Cam Pierre, conducteur T.P.E., est désigné pour 
remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 22 septembre 1969. 
Pour le gouverneur et par délégation : 

Le chef de service des travaux publics 
et des mines, 

A. ELLACOTT. 

ENQUETE 
« de commodo et incommodo » 

Conformément aux dispositions de la délibération n° 61-44 
du 8 avril 1961 rendue exécutoire par arrêté no 984 AA du 
26 avril 1961 de l'assemblée territoriale de la Polynésie fran-
çaise portant règlement général sur l'aménagement du terri-
toire eu matière d'urbanisme, d'habitat, d'habitation, de lo-
tissement, de protection des monuments et des sites, d'hygiène 
et de salubrité des voies publiques et des constructions d'éta-
blissements recevant du public, une enquête de commodo et in-
commodo est ouverte, pendant 30 jours à compter du 15 octo-
bre 1969 sur une demande formulée par M. Maamaatua Paul, 
demeurant à Teahupoo PK 15, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'installer un élevage de volailles (1.000 poules pondeuses) 
sur la terre Ahotutuana sise à Teahupoo PK 15. 

Cette installation est classée 2e catégorie. 
L'enquête dont il s'agit sera close le 15 novembre 1969 à 

17 heures. 

M. Pincemin Yves, docteur vétérinaire au service de l'éco-
nomie rurale, est désigné pour remplir les fonctions de com-
missaire-enquêteur.:  

Papeete, le 8 octobre 1969. 

Pour le gouverneur et par délégation : 

Le chef du service des travaux publics 
et des mines, 

A. ELLACOTT. 

ENQUÊTE " de commodo et incommodo" 

Conformément aux dispositions de la délibération n° 61-44 
du 8 avril 1961 rendue exécutoire par arrêté n° 984 AA du 26 
avril 1961 de l'assemblée territoriale de la Polynésie française 
portant règlement général sur l'aménagement du territoire 
en matière d'urbanisme, d'habitat, d'habitation, de lotisse-
ments, de protection des monuments et des sites, d'hygiène 
et de salubrité des voies publiques et des constructions d'éta-
blissements recevant du public, une enquête "de commodo et 
incommodo" est ouverte, pendant 15 jours, à compter du 15 
octobre 1969, sur une demande formulée par M. Dexter War-
ren Pierre, demeurant à Fautaua - Pirae (BP 101), en vue 
d'obtenir l'autorisation d'installer un groupe électrogène de 
6 KVA à Hitiaa PK 38,200. 

Cette installation est classée 3' catégorie. 
L'enquête dont il s'agit sera close le 30 octobre 1969 à 

17 heures. 

M. Van Cam Pierre, conducteur des T.P.E., est désigné 
pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 8 octobre 1969. 

Pour le gouverneur et par délégation : 

Le chef du service des travaux 
publics et des mines, 

A. ELLACOTT. 

EN QUETE  
« de commodo et incommodo » 

Conformément aux dispositions de la délibération no 61-44 
du 8 avril 1961 rendue exécutoire par arrêté na 984 AA du 
26 avril 1961 de l'assemblée territoriale de la Polynésie fran-
çaise portant règlement général sur l'aménagement du terri-
toire en matière d'urbanisme, d'habitat, d'habitation, de lo-
tissement, de protection des monuments pt des sites, d'hygiène 
et de salubrité des voies publiques et des constructions d'éta-
blissements recevant du public, une enquête de commodo et in-
commodo est ouverte, pendant 30 jours à compter du 15 
octobre 1969 sur une demande formulée par M. Croisié Jean-
François, demeurant à Papeete, B.P. 782, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'installer un élevage industriel de volailles sur 
le lot no 5 du domaine de la laiterie, sis au plateau de Taravao 
(Afaahiti), 

Cette installation est classée 2e catégorie. 
L'enquête dont il s'agit sera close le 15 novembre 1969 à 

17 heures. 
M. Pincemin Yves, docteur vétérinaire au service de l'éco-

nomie rurale, est désigné pour remplir les fonctions de com-
missaire-enquêteur. 

Papeete, le 8 octobre 1969. 

Pour le gouverneur et par délégation : 

Le chef du service des travaux publics 
et des mines, 

A. ELLACOTT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de M' R. E. BAMBRIDGE, avocat-défenseur 

D'un jugement rendu par défaut par le Tribunal Civil de 
Première Instance de Papeete le neuf mai mil neuf cent 
soixante neuf, enregistré et signifié ; 

Entre : Madame Henriette R EY, sans profession, demeu-
rant à Pirae, ayant M.' R. Bambridge pour avocat-défenseur ; 

Et : Monsieur Robert James CUNNINGHAM, demeurant 
à Sydney (Australie) ; 

Il appert que le divorce d'entre les époux CUNNINGHAM-
REY a été prononcé aux torts exclusifs du mari. 

Pour extrait: 

R. E. BAMBRIDGE. 
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Etude de Me R. COCHIN, Avocat-Défenseur 

Assistance judiciaire 
Décision du 13/5/1968. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete le 9 mai 1969, enre-
gistré et signifié, 

Entre : M. Ferma Pai a PAL demeurant à Faaa, nanti de 
l'Assistance judiciaire par décision du 13 mai 1968 et ayant 
domicile élu en l'étude de Me R. Cochin, Avocat-défenseur, 

d'une Part ; 

Et : Mme Louise Vahineura TUUHIA, demeurant à Fana, 
d'autre part ; 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
PAI-TUUHIA aux torts de la femme. 

SERVICE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 

Une société coopérative s'est constituée à Tubuai. 
Dénomination : Association d'intérêts agricoles et ruraux 

de Tubuai. 
Siège social : Mataura (Tubuai). 
Ressort territorial : Ife de Tubuai. 
Durée : Trois années. 
But : Préparation, transformation, commercialisation des 

produits de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche 
de ses adhérents. 

Capital : Variable, par parts nominatives de 500 francs 
CFP à libérer lors de la souscription. 

Administration : Conseil d'administration élu pour un an : 

M. Ernest TEINAURI 
M. Enfile HOFFMANN 
M. Gilbert DOOM 
M. Georges TETUAEARO 
MM. Teuira TAHIATA 

Taura TAHIATA 
Nicolas FLORES . 

Pour extrait : 

R. COCHIN. 

Etude de Me  R. E. RAMBR1DGE 
Avocat-Défenseur 

Président 
Vice-Président : 
Secrétaire 
Trésorier 
Assesseurs 

AVIS DE CONVOCATION 

Le quorum n'étant pas atteint, lors de la réunion en AS-
SEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE qui devait avoir lieu 
le 27 septembre 1969, réunion publiée au Journal officiel de 
la Polynésie française N °  20 du 15 septembre 1969, page 542, 
les actionnaires de la Société Civile Immobilière Chinoise 
sont de nouveau convoqués pour le mercredi 22 octobre 
1969, à 17 heures 30, au Siège social, sis Rue du Maréchal 
Foch. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

Bulletin de Statistique le 3 
Prix de la brochure g 250 Frs. 

Statistiques douanières 

Année 1968 — Prix : 450 francs 

Budget - Exercice 1969 
450 fr. l'exemplaire 

Nomenclature générale 

des actes professionnels des médecins, chirurgiens, 
spécialistes, chirurgiens-dentistes et sages-femmes 

Prix : 200 francs 

Code du travail 
(Edition 1968) 

Prit de fa brochure: 200 francs 

Imprimerie Officielle — Papeete. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance dé Papeete le quatorze mars 
mil neuf cent soixante neuf, enregistré et signifié ; 

Entre : Monsieur Benjamin TEPEHU, demeurant à la 
Mission, rue du pont neuf, ayant M' R. Bambridge pour avo-
cat-défenseur ; 

Et : Madame Georgette HAMAU, demeurant à Toahotu ; 

Il appert que le divorce d'entre les époux TEPEHU-HA-
MAU a été prononcé aux torts exclusifs de la femme. 

Pour extrait : 

R.E. BAMBRIDGE. 

ANNONCES DIVERSES 

COMITE DIRECTEUR DE L'U.T.C.V.R. 
(pour l'exercice 1969-1970) 

Président 	: M. Teai Temarii 
1e' Vice-Président : M. Graffe Louis 
2e  Vice-Président...: Me Coppenrath G. 
Secrétaire général : M. Grolez Jean 
Secrétaire adjoint : M. Langomazino P. 
Trésorier 	: M. Varney G. 
Trésorier adjoint : M. Teiva J. 
Membre 	: M. Wholer A. 

: M. Teore A. 
: M. Teamo W. 

M. Teihotu V. 
Délégué 	: M. Paroi A. Sénateur de la PF. 

: M. Sandford F. Député de la PF 
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